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PRÉFET DE LA COTE D'OR 

 
Direction départementale 
de la protection des 
populations 
de la Côte d'Or 
 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION DE BOURGOGNE -  
FRANCHE-COMTE 

PRÉFÈTE DE LA COTE D’OR 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite�
 
Affaire suivie par : Dr TERRIER Marie-Eve 
N° de tél. : 03. 80.29.43.53 
Adresse e-mail : ddpp-spa@cote-dor.gouv.fr 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDPP/ 2017 / 296 du 31 juille t 2017 
 

portant réquisition de service 
 
Vu  le Code Rural, notamment le livre deuxième ; 
 
Vu  la loi du 11 juillet 1938 ; 
 
Vu  l'ordonnance n° 59-63 du 6 janvier 1959 relative aux réquisitions de biens et de services ; 
 
Vu  le décret n° 62-367 du 26 mars 1962 portant application de l'Ordonnance n° 59-63 du 6 janvier 1959, 
 
Vu  les articles L.160-6 à L.160.8 du Code des Assurances ; 
 
 
Vu  l'instruction générale du 13 novembre 1981 relative au règlement des indemnités de réquisition de 
biens et de services ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°1142/SG du 1er janvier 2016 donnant délégation de signature à Monsieur Eric 
DUMOULIN, Directeur départemental de la protection des populations ; 

 
CONSIDERANT la mortalité d’environ 12 000 poulets le 29 juillet 2017 dans l’exploitation de l’EARL de 
ROC’AILLES à Fresnes (codes INUAV V021ACO et V021AGM), générant environ 22 tonnes de cadavres de 
poulets de chair  sur la commune de Fresnes,  
 
CONSIDERANT le risque de salubrité publique généré par le stockage de ces cadavres à température 
ambiante, à l’air libre et sans protection particulière, 
 
CONSIDERANT le refus de M. MARPAUX, gestionnaire de l’EARL ROC’AILLES, de conditionner les 
cadavres pour permettre leur enlèvement par la société d’équarrissage,  
 
Considérant  l’urgence à agir, 
 
Sur  proposition du Secrétaire général de la préfecture de Cote d’Or ,  
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : réquisition 
 
Le GAEC SIROT, sis à Fresnes, n° EDE 21 287 018, est réquisitionné pour assurer le chargement des 
cadavres de poulets de chair de l’EARL ROC’AILLES à Fresnes dans la benne d’équarrissage de la société 
ATEMAX, le 31 juillet 2017. 
 
Le GAEC SIROT exécutera cette prestation, par priorité, avec les moyens humains et matériels dont elle 
dispose, tout en conservant la direction de son activité professionnelle. 
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ARTICLE 2 :  
 
Dès que la prestation requise à l’article 1er aura été fournie, la société prestataire retrouvera la liberté 
professionnelle dont elle jouissait antérieurement. 
 
 
ARTICLE 3 : Indemnisation 
 

Elle pourra prétendre aux indemnisations prévues par la réglementation en vigueur.  
 
La Société GAEC SIROT transmettra sa demande d’indemnisation, libellée à l’ordre du Préfet de 

Cote d’or, à la Direction départementale de la protection des populations de la Côte d'Or, chargée de 
l’attestation du service fait. 
 

La demande d’indemnisation doit porter les indications suivantes : 
 
- les références de l’arrêté préfectoral portant réquisition ; 
- la nature des prestations réalisées ; 
- le poids effectif des cadavres collectés ;  
- la durée de l’intervention, 
- le montant total de l’indemnisation sollicitée (HT et TTC) en précisant le taux de TVA en vigueur. 
 

Elle sera accompagnée des bordereaux relatifs aux enlèvements effectués dans le cadre du présent 
arrêté. 
 

La société requise devra fournir tout élément que le Préfet serait amené à lui demander. 
 
 
ARTICLE 4 : délai et voie de recours 

La présente décision ne peut être déférée qu'auprès du Tribunal Administratif de Dijon. Le délai de recours 
est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été 
notifiée. 

 

ARTICLE 5 : exécution 
 
Le Secrétaire général de la préfecture de Cote d’Or, le Commandant de groupement de gendarmerie de la 
Côte d'Or, le  Directeur départemental de la protection des populations de la Côte d'Or, Madame le Maire de 
Fresnes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
 
. 

 
Fait à Dijon, le 31 juillet 2017  

 
 

LA PRÉFETE, 
POUR LA PRÉFÈTE ET PAR DELEGATION, 

le Directeur départemental de la protection des populations, 
 

Signé 
 
 

Eric DUMOULIN 
 

 

Direction départementale de la protection des populations de la Côte-d'Or - 21-2017-07-31-001 - Arrêté préfectoral n° DDPP/2017/296 portant réquisition de
service 9



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

21-2017-04-26-006

Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté

inter-préfectoral du 15 avril 2009 autorisant au titre des

articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les

opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation

et ses ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la

confluence avec le Rhône

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-04-26-006 - Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté inter-préfectoral du 15
avril 2009 autorisant au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation et ses
ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la confluence avec le Rhône

10



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-04-26-006 - Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté inter-préfectoral du 15
avril 2009 autorisant au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation et ses
ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la confluence avec le Rhône

11



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-04-26-006 - Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté inter-préfectoral du 15
avril 2009 autorisant au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation et ses
ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la confluence avec le Rhône

12



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-04-26-006 - Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté inter-préfectoral du 15
avril 2009 autorisant au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation et ses
ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la confluence avec le Rhône

13



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-04-26-006 - Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté inter-préfectoral du 15
avril 2009 autorisant au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation et ses
ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la confluence avec le Rhône

14



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-04-26-006 - Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté inter-préfectoral du 15
avril 2009 autorisant au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation et ses
ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la confluence avec le Rhône

15



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-04-26-006 - Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté inter-préfectoral du 15
avril 2009 autorisant au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation et ses
ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la confluence avec le Rhône

16



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-04-26-006 - Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté inter-préfectoral du 15
avril 2009 autorisant au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation et ses
ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la confluence avec le Rhône

17



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-04-26-006 - Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté inter-préfectoral du 15
avril 2009 autorisant au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation et ses
ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la confluence avec le Rhône

18



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-04-26-006 - Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté inter-préfectoral du 15
avril 2009 autorisant au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation et ses
ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la confluence avec le Rhône

19



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-04-26-006 - Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté inter-préfectoral du 15
avril 2009 autorisant au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation et ses
ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la confluence avec le Rhône

20



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-04-26-006 - Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté inter-préfectoral du 15
avril 2009 autorisant au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation et ses
ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la confluence avec le Rhône

21



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-04-26-006 - Arrêté inter-préfectoral portant modification de l'arrêté inter-préfectoral du 15
avril 2009 autorisant au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement les opérations de dragage d'entretien du chenal de navigation et ses
ouvrages annexes sur la Saône de Corre à la confluence avec le Rhône

22



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

21-2017-07-20-007

Arrêté préfectoral n° 503 du 20 juillet 2017 portant

déclassement de barrages au titre de l'article R. 214-112 du

code de l'environnement

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-07-20-007 - Arrêté préfectoral n° 503 du 20 juillet 2017 portant déclassement de barrages au
titre de l'article R. 214-112 du code de l'environnement 23



Direction départementale des territoires

Service de l’eau et des risques

Bureau prévention des risques naturels et 
hydrauliques

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE PREFECTORAL N° 503 du 20 Juillet 2017
Portant déclassement de barrages au titre de l’article R. 214-112 du code de l’environnement.

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 211-3, R. 214-112 à R. 214-132 ; 

VU le code civil, et notamment ses articles 1240, 1241, 1242, 1244 portant sur la responsabilité des
propriétaires d’un ouvrage ;

VU le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité  technique permanent  des  barrages  et  des  ouvrages  hydrauliques  et  modifiant  le  code de
l’environnement, version consolidée au 27 mai 2015 ;

VU le décret 2015-526 du 12 mai 2015 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au comité
technique  permanent  des  barrages  et  des  ouvrages  hydrauliques  et  modifiant  le  code  de
l’environnement ;

VU l’arrêté du 21 mai 2010 définissant l’échelle de gravité des événements ou évolutions
concernant  un  barrage  ou  une  digue  ou  leur  exploitation  et  mettant  en  cause  ou  étant
susceptibles  de  mettre  en  cause  la  sécurité  des  personnes  ou  des  biens  et  précisant  les
modalités de leur déclaration ;

VU les déclarations d'existence des  pétitionnaires valant reconnaissance des ouvrages créés
ou modifié avant le 29 mars 1993 conformément aux dispositions de l'article R. 214-53 du
code de l'environnement ;

VU l'avis  favorable  émis  par  le  conseil  départemental de  l'environnement  et  des risques
sanitaires et technologiques de la Côte d'Or  (CODERST) en date du 06 Juin 2017;

1/4
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CONSIDERANT les caractéristiques techniques des barrages,  notamment  leurs  hauteurs,
leurs  volumes  et  l’existence  d’habitations  à  l’aval tels  que  définis  au  sens  de
l’article  R.214-112  du  code  de  l’environnement,  modifié  par  le  décret  n°  2015-  526  du
12 mai 2015 sus-visé ;

CONSIDERANT que les ouvrages objet du présent arrêté ne remplissent plus les critères
classement tels que définis à l’article R 214-112 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT l’avis  des  pétitionnaires  sur  le  projet  du  présent arrêté  porté  à  leur
connaissance ;

Sur proposition de Monsieur  le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ;

ARRETE

Article 1 : Abrogations

Les arrêtés préfectoraux relatifs aux classements des barrages cités ci-après sont abrogés

      Motif de « déclassement » : critère non rempli

2/4

localisation caractéristiques

N
° 

IN
S

E
E

Commune(s) Nom du plan d'eau
Références cadastrales

section parcelle(s)

21015 Antigny la Ville Etang Lambert C 83 AP n° 151 du 25/04/ 2012 3,10 Non

21035 Auvillars sur Saône
Etangs de la Lochere et Pelotte

ZH 189
AP n° 524 du 20/12/2012 4,92 Non

21042 Bagnot OB 242-247-248

21038 Auxonne Etang de Villers-Rotin OF 244-245-246-247 AP n° 523 du 20/12/2012 4,65 Non

21139 Champeau en Morvan Etang du pré Durupt (Neptune) I 257 AP n° 145 du  09/04/2013 5,00 Non

21139 Champeau en Morvan Etang Bordot F 98 AP n° 773 du  18/12/2013 3,20 Non

21139 Champeau en Morvan Etang Pre Rigolet (Chaillou) B 298 AP n° 776 du  18/12/2013 3,65 Non

21139 Champeau en Morvan Etang Fortier D 40-41-42-43-44 AP n° 777 du 18/12/2013 2,85 Non

21189 Corberon Etang de Champ Jarley C 1 AP n° 774 du  18/12/2013 4,30 Non

21274 Foissy Etang de La Coquille OA 32-33-34-36 AP n° 155 du  25/04/2012 3,40 Non

21337 Lamarche-sur-saone Etang Neuf OF 208-469 AP n° 525 du 20/12/2012 5,73 Non

21342 Laperrière-sur-Saône
Etang du Milieu

OG
AP n° 427 du  03/07/2013 3,88 Non

21581 Samerey OA 1

21378 Marcenay
Lac de Marcenay

AD 21
AP n° 142 du 09/04/2013 4,07 Non

21343 Larrey ZV 63

21564 Saint-Nicolas les Citeaux Etang Millot OC 272 AP n° 775 du 18/12/2013 4,80 Non

21575 Saint-Symphorien sur Saône Etang de l'Aillon OC 9-23-26 AP n° 144 du  09/04/2013 3,78 Non

21629 Thoisy la Berchère Etang du Brason I 242 AP n° 143 du 09/04/2013 3,47 Oui

21631 Thomirey Etang de Rouhey
B 43-71

AP n° 152 du 25/04/2012 4,32 Non
OC 440-441

arrêtés préfectoraux de 
classement Volume

(m³)

H
au

te
ur

O
uv

ra
ge

 
(m

)

H
ab

ita
tio

n 
à

M
oi

ns
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e
40

0 
m

l

56 000

63 000

223 000

73 100

87 521

46 900

233 200

351 000

16 800

331 000

201-202-203-204-
205 152 000

705 600

101 760

258 000

39 600

409 000
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Article   2     : Autres réglementations

Les  dispositions  de  cet  arrêté  préfectoral  sont  prises  sans  préjudices  des  autres
réglementations applicables.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 3 : Responsabilité

Les propriétaires sont les seuls responsables de la stabilité et de la sécurité de l’ouvrage et de 
ses annexes.

A  rticle 4     : Suivi de l’ouvrage

Les ouvrages et installations sont régulièrement entretenus de manière à :

- garantir le  bon écoulement des eaux ;
- garantir la stabilité de l’ouvrage ;
- garantir la sécurité des biens et des personnes ;
- prévenir l’apparition de nuisances pour le voisinage.

En particulier, le barrage et ses abords sont maintenus en état permanent, débroussaillés.
Le système de vidange et le déversoir d’orage dégagés de tout obstacle.

A  rticle 5 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant le  tribunal  administratif  de  Dijon,
22 rue d'Assas 21000 DIJON territorialement compétent, conformément à l’article R. 514-3-1
du code de l’environnement :

�´ par les tiers, dans un délai de quatre (4) mois à compter du 1er jour de la publication ou
de l’affichage en mairie du présent arrêté préfectoral ;

�´ par les bénéficiaires, dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté leur a été notifié.

Dans le même délai de deux (2) mois, les bénéficiaires peuvent présenter un recours gracieux.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux (2) mois sur la demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande.

Article 6 : Notification

Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et une copie  sera transmise aux maires des
communes concernées, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois, au directeur de
la direction régionale de l’environnement de l’aménagement  et  du logement de la région
Bourgogne-Franche-Comté  et  au  Colonel  commandant  le groupement  de  gendarmerie
départementale de la Côte-d’Or.
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Article 7 : Exécution  

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Côte-d’Or,  les  sous-préfectures  de
Beaune et  de Montbard,  la  Direction Départementale des Territoires de la Côte-d’Or,  les
communes  de  Antigny-la-Ville,  Auvillars-sur-Saône,  Auxonne,  Bagnot,  Champeau-en-
Morvan,  Corberon,  Foissy,  Lamarche-sur-Saône,  Laperrière-sur-Saône,  Larrey,  Marcenay,
Saint-Nicolas-les-Citeaux,  Saint-Symphorien-sur-Saône,  Samerey,  Thoisy-la-Berchere  et
Thomirey sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 20 Juillet 2017

La préfète,

Signé : Christiane BARRET
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Direction départementale des territoires

Service de l’eau et des risques

Bureau prévention des risques naturels et 
hydrauliques

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE PREFECTORAL N° 504 du 20 Juillet 2017
portant classement du bassin d’irrigation du « BAS DE LA NOUE » sur la commune de 
COUTERNON

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R 214-112 à R 214-128 ;

Vu le code civil, et notamment ses articles 1240, 1241, 1242, 1244 portant sur la responsabilité du
propriétaire d’un ouvrage ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de
l’environnement, version consolidée au 27 mai 2015 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 29 février 2008 modifié fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté
des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de dangers des barrages et des digues et en
précisant le contenu ;

Vu  l’arrêté  du  21  mai  2010  définissant  l’échelle  de  gravité  des  événements  ou  évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 12 août 2004 portant autorisation du projet d’irrigation collective sur les
communes de COUTERNON, ORGEUX, QUETIGNY, SAINT-APOLLINAIRE, SAINT-JULIEN
et VAROIS-ET-CHAIGNOT par l’Association Syndicale Libre du BAS MONT ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8 mars  2007 modifiant  l’arrêté préfectoral  du 12  août  2004 portant
autorisation du projet d’irrigation de l’Association Syndicale Autorisée du BAS MONT ;

Vu l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques de la Côte-d’Or (CODERST) en date du 6 juin 2017 ;

Considérant que l'article R214-112 du code de l'environnement définit les classes des barrages de
retenues  et  ouvrages  assimilés  en  fonction  de leur  hauteur,  de  leur  volume et  de  la  présence
d'habitations à l'aval ;

Considérant les caractéristiques géométriques du bassin d’irrigation « BAS DE LA NOUE » et
notamment sa hauteur (5,25  m)  et  son volume de retenue (88 500 m³)  ainsi  que la présence
d'habitation à moins de 400 ml à l'aval ;

Considérant l’avis du pétitionnaire sur le projet du présent arrêté porté à sa connaissance;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ;
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Nom de l’ouvrage Commune
d’implantation

Références
cadastrales

Coordonnées
géographiques (L93)

au droit de la vanne de fond

Bassin d’irrigation du 
« Bas de la Noue »

COUTERNON C 159 et ZE 1 X :    860 994
Y : 6 695 078

Le plan de localisation de l’ouvrage figure en annexe 1 du présent arrêté.

L’ouvrage appartient à l’Association Syndicale Autorisée du BAS MONT dont le siège est en
mairie de VAROIS-ET-CHAIGNOT (21490).

En sa qualité de  propriétaire , l’ASA du BAS MONT est responsable de l’ouvrage. Elle met en
œuvre, dans les délais définis, l’ensemble des dispositions du présent arrêté. Elle est désignée « le
propriétaire » dans la suite du présent arrêté.
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Caractéristiques du bassin d’irrigation du « Bas de la Noue »:

H : le plus grande hauteur mesurée verticalement entre le
sommet  de l’ouvrage et  le  terrain  naturel  à  l’aplomb du
sommet

6,25 mètres

V : capacité de la retenue à la cote d’exploitation normale 0,0885 millions de m3

I = H² V1/2 11,6

Habitation sise à moins de 400 ml à l'aval de l'ouvrage Oui

Au vu de ses caractéristiques, le bassin d’irrigation du « Bas de la Noue » relève de la classe C au
titre des critères de classement définis à l’article R214-112 du code de l’environnement :
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En application de l’article R.214-122 du Code de l’environnement, le propriétaire établit ou fait
établir, dès notification du présent arrêté :

� un dossier technique regroupant tous les documents relatifs à l’ouvrage, permettant d’avoir
une connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de
ses  ouvrages  annexes,  de  son  environnement  hydrologique,  géomorphologique  et
géologique ainsi que de son exploitation depuis sa mise en service ;

� un registre sur lequel  sont inscrits les principaux renseignements relatifs  aux travaux, à
l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et de son dispositif d’auscultation,
aux conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de
l’ouvrage.

Le propriétaire tient à jour ces documents, les conserve de façon à ce qu’ils soient accessibles et
utilisables en toutes circonstances et les tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité
des ouvrages hydrauliques. 
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En  application  des  articles  R.214-122  à  R.214-125  du  Code  de  l’environnement,  l’exploitant
surveille et entretient son ouvrage et ses dépendances. Il procède notamment à des vérifications du
bon fonctionnement des organes de sécurité et à des visites techniques approfondie de l’ouvrage.
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Pour  formaliser  ces  actions,  le  propriétaire  établit  ou  fait  établir  un  document  décrivant
l’organisation  mise  en  place  pour  assurer  l’exploitation  de  l’ouvrage,  son  entretien  et  sa
surveillance en toutes circonstances, notamment les vérifications et visites techniques approfondies,
le dispositif d’auscultation, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues. 
Le propriétaire tient à jour ce document, le conserve de façon qu’il soit accessible et utilisable en
toutes circonstances et le tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques. 
En application du présent arrêté, une première version de ce document est à remettre au service de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques dans un délai de un an (1)  à compter de la date de
notification du présent arrêté.
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En application des articles R.214-122 à R.214-126 du Code de l’environnement  le propriétaire
établit ou fait établir :

� un rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant
dans le registre prévu à l’article 3 du présent arrêté et celle des constatations effectuées lors
des vérifications et visites techniques approfondies ;

� un rapport d’auscultation établi périodiquement par un organisme agréé conformément aux
dispositions des articles R.214-129 à R.214-132 du Code de l’environnement .

Dans l’intervalle de deux rapports de surveillance, le propriétaire est tenu de procéder, à minima, à
une visite technique approfondie.
Le rapport de surveillance, le rapport d’auscultation ainsi  que le rapport de la visite technique
approfondie sont transmis au service de contrôle dans le mois suivant leur établissement ou leur
mise à jour.
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Les ouvrages relevant de la classe C ne sont pas concernés par la réalisation d’une étude de dangers.
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En application du présent arrêté, les documents sont à transmettre au service de contrôle suivant les
échéances et périodicités suivantes :

Document Rapport de surveillance Rapport d’auscultation Visites techniques 
approfondies

Echéance du 
premier rapport

2 ans après la signature du 
présent arrêté

2 ans après la signature 
du présent arrêté

Périodicité 5 ans 5 ans Entre deux rapports 
de surveillance
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Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause ou
susceptible de mettre en cause,  y  compris  dans des circonstances différentes de celles  de leur
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est à déclarer, dans les meilleurs délais, au préfet.
Toute déclaration est accompagnée d’une proposition de classification selon le niveau de gravité
défini par l’arrêté ministériel du 21/05/2010. En fonction du niveau de la gravité qu’il constate, le
préfet peut demander au propriétaire un rapport sur l'événement. 
En outre, une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’alinéa précédent et susceptible de provoquer un endommagement de
l’ouvrage.
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Les agents du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté), habilités par le
ministre chargé de l’énergie, peuvent procéder à tout moment, à des visites de contrôle de l’ouvrage
destinées à vérifier le respect des dispositions du présent arrêté.
En cas de non-respect des dispositions  du présent arrêté, et sans préjudice des sanctions pénales
éventuellement encourues, le propriétaire est passible des sanctions prévues à l’article L171-8 du
code de l’environnement.
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Les droits des tiers sont et demeurent strictement réservés.
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Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire d’obtenir les autorisations ou de faire les
déclarations requises par d’autres réglementations.
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Le présent arrêté est notifié au propriétaire.

Une copie du présent arrêté est affichée en mairie de COUTERNON pendant une durée minimale
d’un mois.
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Le présent arrêté est  susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Dijon, 22 rue
d'Assas 21000 DIJON territorialement compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du code
de l’environnement :

� par les tiers, dans un délai de quatre (4) mois à compter du 1er jour de la publication ou de
l’affichage en mairie du présent arrêté préfectoral ;

� par les bénéficiaires, dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté leur a été notifié.

5/7

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-07-20-008 - Arrêté préfectoral n° 504 du 20 juillet 2017 portant classement du bassin
d'irrigation du "BAS DE LA NOUE" sur la commune de COUTERNON 33



Dans le même délai de deux (2) mois, les bénéficiaires peuvent présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux (2) mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande.
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M  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Côte-d’Or,  M.  le  maire  de  la  commune  de
COUTERNON, M. le Directeur Départemental des Territoires de Côte-d'Or, (Service de l'Eau et des
Risques), M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la
région  Bourgogne-Franche-Comté,  M.  le  commandant  du groupement  de  gendarmerie
départementale de la Côte-d'Or,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera publié  au  recueil  des  actes administratifs  de la  préfecture,  et  dont  une
ampliation sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Fait à Dijon, le 20 Juillet 2017

La préfète

Signé : Christiane BARRET
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Direction départementale des territoires

Service de l’eau et des risques

Bureau prévention des risques naturels et 
hydrauliques

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE PREFECTORAL N° 505 du 20 Juillet 2017 
portant  classement  du  bassin  d’irrigation  de  « LA  RENTE  ROUGE » sur  la  commune  de
VAROIS-ET-CHAIGNOT

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R 214-112 à R 214-128 ;

Vu le code civil, et notamment ses articles 1240, 1241, 1242, 1244 portant sur la responsabilité du
propriétaire d’un ouvrage ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de
l’environnement, version consolidée au 27 mai 2015 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 29 février 2008 modifié fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté
des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de dangers des barrages et des digues et en
précisant le contenu ;

Vu  l’arrêté  du  21  mai  2010  définissant  l’échelle  de  gravité  des  événements  ou  évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 12 août 2004 portant autorisation du projet d’irrigation collective sur les
communes de COUTERNON, ORGEUX, QUETIGNY, SAINT-APOLLINAIRE, SAINT-JULIEN
et VAROIS-ET-CHAIGNOT par l’Association Syndicale Libre du BAS MONT ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8 mars  2007 modifiant  l’arrêté préfectoral  du 12  août  2004 portant
autorisation du projet d’irrigation de l’Association Syndicale Autorisée du BAS MONT ;

Vu l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques de la Côte-d’Or (CODERST) en date du 6 juin 2017 ;

Considérant que l'article R214-112 du code de l'environnement définit les classes des barrages de
retenues  et  ouvrages  assimilés  en  fonction  de leur  hauteur,  de  leur  volume et  de  la  présence
d'habitations à l'aval ;

Considérant les caractéristiques géométriques du bassin d’irrigation de « LA RENTE ROUGE » et
notamment sa hauteur (5,78  m)  et  son volume de retenue (64 000 m³)  ainsi  que la présence
d'habitation à moins de 400 ml à l'aval ;

Considérant l’avis du pétitionnaire sur le projet du présent arrêté porté à sa connaissance;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ;
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Nom de l’ouvrage Commune d’implantation Références
cadastrales

Coordonnées
géographiques (L93)

au droit de la vanne de fond

Bassin d’irrigation de la 
« Rente Rouge »

VAROIS-ET-CHAIGNOT A 239 et  A 241X :    859 442
Y : 6 698 448

Le plan de localisation de l’ouvrage figure en annexe 1 du présent arrêté.

L’ouvrage appartient à l’Association Syndicale Autorisée du BAS MONT dont le siège est en
mairie de VAROIS-ET-CHAIGNOT (21490).

En sa qualité de  propriétaire, l’ASA du BAS MONT est responsable de l’ouvrage. Elle met en
œuvre, dans les délais définis, l’ensemble des dispositions du présent arrêté. Elle est désignée « le
propriétaire » dans la suite du présent arrêté.
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Caractéristiques du bassin d’irrigation de la « Rente Rouge » :

H : le plus grande hauteur mesurée verticalement entre le
sommet  de l’ouvrage et  le  terrain  naturel  à  l’aplomb du
sommet

6,78 mètres

V : capacité de la retenue à la cote d’exploitation normale 0,064 millions de m³

I = H² V1/2 11,6

Habitation sise à moins de 400 ml à l'aval de l'ouvrage oui

Au vu de ses caractéristiques, le bassin d’irrigation de « La Rente Rouge » relève de la classe C au
titre des critères de classement définis à l’article R214-112 du code de l’environnement :
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En application de l’article R.214-122 du Code de l’environnement, le propriétaire établit ou fait
établir, dès notification du présent arrêté :

� un dossier technique regroupant tous les documents relatifs à l’ouvrage, permettant d’avoir
une connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de
ses  ouvrages  annexes,  de  son  environnement  hydrologique,  géomorphologique  et
géologique ainsi que de son exploitation depuis sa mise en service ;

� un registre sur lequel  sont inscrits les principaux renseignements relatifs  aux travaux, à
l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et de son dispositif d’auscultation,
aux conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de
l’ouvrage.

Le propriétaire tient à jour ces documents, les conserve de façon à ce qu’ils soient accessibles et
utilisables en toutes circonstances et les tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité
des ouvrages hydrauliques. 
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En  application  des  articles  R.214-122  à  R.214-125  du  Code  de  l’environnement,  l’exploitant
surveille et entretient son ouvrage et ses dépendances. Il procède notamment à des vérifications du
bon fonctionnement des organes de sécurité et à des visites techniques approfondie de l’ouvrage.
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Pour  formaliser  ces  actions,  le  propriétaire  établit  ou  fait  établir  un  document  décrivant
l’organisation  mise  en  place  pour  assurer  l’exploitation  de  l’ouvrage,  son  entretien  et  sa
surveillance en toutes circonstances, notamment les vérifications et visites techniques approfondies,
le dispositif d’auscultation, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues. 
Le propriétaire tient à jour ce document, le conserve de façon qu’il soit accessible et utilisable en
toutes circonstances et le tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques. 
En application du présent arrêté, une première version de ce document est à remettre au service de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques dans un délai de un an (1)  à compter de la date de
notification du présent arrêté.
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En application des articles R.214-122 à R.214-126 du Code de l’environnement  le propriétaire
établit ou fait établir :

� un rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant
dans le registre prévu à l’article 3 du présent arrêté et celle des constatations effectuées lors
des vérifications et visites techniques approfondies ;

� un rapport d’auscultation établi périodiquement par un organisme agréé conformément aux
dispositions des articles R.214-129 à R.214-132 du Code de l’environnement .

Dans l’intervalle de deux rapports de surveillance, le propriétaire est tenu de procéder, à minima, à
une visite technique approfondie.
Le rapport de surveillance, le rapport d’auscultation ainsi  que le rapport de la visite technique
approfondie sont transmis au service de contrôle dans le mois suivant leur établissement ou leur
mise à jour.
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Les ouvrages relevant de la classe C ne sont pas concernés par la réalisation d’une étude de dangers.
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En application du présent arrêté, les documents sont à transmettre au service de contrôle suivant les
échéances et périodicités suivantes :

Document Rapport de surveillance Rapport d’auscultation Visites techniques 
approfondies

Echéance du 
premier rapport

2 ans après la signature du 
présent arrêté

2 ans après la signature 
du présent arrêté

Périodicité 5 ans 5 ans Entre deux rapports 
de surveillance
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Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause ou
susceptible de mettre en cause,  y  compris  dans des circonstances différentes de celles  de leur
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est à déclarer, dans les meilleurs délais, au préfet.
Toute déclaration est accompagnée d’une proposition de classification selon le niveau de gravité
défini par l’arrêté ministériel du 21/05/2010. En fonction du niveau de la gravité qu’il constate, le
préfet peut demander au propriétaire un rapport sur l'événement. 
En outre, une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’alinéa précédent et susceptible de provoquer un endommagement de
l’ouvrage.
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Les agents du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté), habilités par le
ministre chargé de l’énergie, peuvent procéder à tout moment, à des visites de contrôle de l’ouvrage
destinées à vérifier le respect des dispositions du présent arrêté.
En cas de non-respect des dispositions  du présent arrêté, et sans préjudice des sanctions pénales
éventuellement encourues, le propriétaire est passible des sanctions prévues à l’article L171-8 du
code de l’environnement.
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Les droits des tiers sont et demeurent strictement réservés.
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Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire d’obtenir les autorisations ou de faire les
déclarations requises par d’autres réglementations.
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Le présent arrêté est notifié au propriétaire.

Une copie du présent arrêté est affichée en mairie de VAROIS-ET-CHAIGNOT pendant une durée
minimale d’un mois.

��������	��
�6������������������������

Le présent arrêté est  susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Dijon, 22 rue
d'Assas 21000 DIJON territorialement compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du code
de l’environnement :

� par les tiers, dans un délai de quatre (4) mois à compter du 1er jour de la publication ou de
l’affichage en mairie du présent arrêté préfectoral ;

� par les bénéficiaires, dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté leur a été notifié.
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Dans le même délai de deux (2) mois, les bénéficiaires peuvent présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux (2) mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande.
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M le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or, M. le maire de la commune de VAROIS-
ET-CHAIGNOT, M. le Directeur Départemental des Territoires de Côte-d'Or, (Service de l'Eau et
des Risques), M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de
la  région  Bourgogne-Franche-Comté,  M.  le  commandant du  groupement  de  gendarmerie
départementale de la Côte-d'Or,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera publié  au  recueil  des  actes administratifs  de la  préfecture,  et  dont  une
ampliation sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Fait à Dijon, le 20 juillet 2017

La préfète

Signé :Christiane BARRET
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Direction départementale des territoires

Service de l’eau et des risques

Bureau prévention des risques naturels et 
hydrauliques

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE PREFECTORAL N° 506 du 20 Juillet 2017 
portant classement du barrage de l’étang du BREUIL sur la commune de MAGNIEN

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R 214-112 à R 214-128 ;

Vu le code civil, et notamment ses articles 1240, 1241, 1242, 1244 portant sur la responsabilité du
propriétaire d’un ouvrage ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de
l’environnement, version consolidée au 27 mai 2015 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 29 février 2008 modifié fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté
des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de dangers des barrages et des digues et en
précisant le contenu ;

Vu  l’arrêté  du  21  mai  2010  définissant  l’échelle  de  gravité  des  événements  ou  évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;

Vu l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques de la Côte-d’Or (CODERST) en date du 6 juin 2017 ;
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Considérant que l'article R214-112 du code de l'environnement définit les classes des barrages de
retenues  et  ouvrages  assimilés  en  fonction  de leur  hauteur,  de  leur  volume et  de  la  présence
d'habitations à l'aval ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage de l’Etang du BREUIL, notamment sa
hauteur (6,60 m)  et son volume de retenue (270 000 m³) ainsi que la présence d'habitation à moins
de 400 ml à l'aval ;

Considérant que le dit barrage sert de support à la Route Départementale n° 16 et constitue une
dépendance nécessaire et un accessoire indispensable de celle-ci sans faire obstacle à sa fonction
première et antérieure qui est de retenir les eaux de l’étang au bénéfice de ses propriétaires ;

Considérant que la dite Route Départementale n° 16, implantée en crête de barrage est la propriété
du Conseil Départemental de la Côte-d’Or ;

Considérant que la « SCI des Caves de Borey » est propriétaire du plan d’eau et de tous les
organes hydrauliques nécessaires à son exploitation ;

Considérant l’avis du pétitionnaire sur le projet du présent arrêté porté à sa connaissance;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ;
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Nom de l’ouvrage Commune
d’implantation

Références
cadastrales

Coordonnées
géographiques (L93)

au droit de la vanne de fond

Barrage de l’Etang du BREUIL MAGNIEN L 27
X :    811 419
Y : 6 666 962

Le plan de localisation de l’ouvrage figure en annexe 1 du présent arrêté.

L’ouvrage appartient à la SCI des Caves de Borey – Route de Pernand – 21420 SAVIGNY-LES-
BEAUNE

En sa qualité de  propriétaire  de l’étang du BREUIL et de ses ouvrages hydrauliques, la SCI des
Caves de la Borey est responsable de l’ouvrage.
Elle met en œuvre, dans les délais définis, l’ensemble des dispositions du présent arrêté. Elle est
désignée « le propriétaire » dans la suite du présent arrêté.

Par ailleurs, le Conseil Départemental de la Côte-d’Or assure la gestion de la Route Départementale
n° 16 située en crête du barrage.
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Caractéristiques du barrage de l’Etang du BREUIL :

H : la plus grande hauteur mesurée verticalement entre le
sommet  de l’ouvrage et  le  terrain  naturel  à  l’aplomb du
sommet

6,60 mètres

V : capacité de la retenue à la cote d’exploitation normale 0,270 millions de m3

I = H² V1/2 22,6

Habitation sise à moins de 400 ml à l'aval de l'ouvrage oui

Au vu de ses caractéristiques, le barrage de l’Etang du BREUIL relève de la classe C au titre des
critères de classement définis à l’article R214-112 du code de l’environnement :
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En application de l’article R.214-122 du Code de l’environnement, le propriétaire établit ou fait
établir, dès notification du présent arrêté :

� un dossier technique regroupant tous les documents relatifs à l’ouvrage, permettant d’avoir
une connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de
ses  ouvrages  annexes,  de  son  environnement  hydrologique,  géomorphologique  et
géologique ainsi que de son exploitation depuis sa mise en service ;

� un registre sur lequel  sont inscrits les principaux renseignements relatifs  aux travaux, à
l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et de son dispositif d’auscultation,
aux conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de
l’ouvrage.

Le propriétaire tient à jour ces documents, les conserve de façon à ce qu’ils soient accessibles et
utilisables en toutes circonstances et les tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité
des ouvrages hydrauliques. 
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En  application  des  articles  R.214-122  à  R.214-125  du  Code  de  l’environnement,  l’exploitant
surveille et entretient son ouvrage et ses dépendances. Il procède notamment à des vérifications du
bon fonctionnement des organes de sécurité et à des visites techniques approfondie de l’ouvrage.
Pour  formaliser  ces  actions,  le  propriétaire  établit  ou  fait  établir  un  document  décrivant
l’organisation  mise  en  place  pour  assurer  l’exploitation  de  l’ouvrage,  son  entretien  et  sa
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surveillance en toutes circonstances, notamment les vérifications et visites techniques approfondies,
le dispositif d’auscultation, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues. 
Le propriétaire tient à jour ce document, le conserve de façon qu’il soit accessible et utilisable en
toutes circonstances et le tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques. 
En application du présent arrêté, une première version de ce document est à remettre au service de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques dans un délai de un an (1)  à compter de la date de
notification du présent arrêté.
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En application des articles R.214-122 à R.214-126 du Code de l’environnement  le propriétaire
établit ou fait établir :

� un rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant
dans le registre prévu à l’article 3 du présent arrêté et celle des constatations effectuées lors
des vérifications et visites techniques approfondies ;

� un rapport d’auscultation établi périodiquement par un organisme agréé conformément aux
dispositions des articles R.214-129 à R.214-132 du Code de l’environnement .

Dans l’intervalle de deux rapports de surveillance, le propriétaire est tenu de procéder, à minima, à
une visite technique approfondie.
Le rapport de surveillance, le rapport d’auscultation ainsi  que le rapport de la visite technique
approfondie sont transmis au service de contrôle dans le mois suivant leur établissement ou leur
mise à jour.
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Les ouvrages relevant de la classe C ne sont pas concernés par la réalisation d’une étude de dangers.
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En application du présent arrêté, les documents sont à transmettre au service de contrôle suivant les
échéances et périodicités suivantes :

Document Rapport de surveillance Rapport d’auscultation Visites techniques 
approfondies

Echéance du 
premier rapport

2 ans après la signature du 
présent arrêté

2 ans après la signature 
du présent arrêté

Périodicité 5 ans 5 ans Entre deux rapports 
de surveillance
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Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause ou
susceptible de mettre en cause,  y  compris  dans des circonstances différentes de celles  de leur
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est à déclarer, dans les meilleurs délais, au préfet.
Toute déclaration est accompagnée d’une proposition de classification selon le niveau de gravité
défini par l’arrêté ministériel du 21/05/2010. En fonction du niveau de la gravité qu’il constate, le
préfet peut demander au propriétaire un rapport sur l'événement. 
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En outre, une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’alinéa précédent et susceptible de provoquer un endommagement de
l’ouvrage.
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Les agents du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté), habilités par le
ministre chargé de l’énergie, peuvent procéder à tout moment, à des visites de contrôle de l’ouvrage
destinées à vérifier le respect des dispositions du présent arrêté.
En cas de non-respect des dispositions  du présent arrêté, et sans préjudice des sanctions pénales
éventuellement encourues, le propriétaire est passible des sanctions prévues à l’article L171-8 du
code de l’environnement.
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Les droits des tiers sont et demeurent strictement réservés.
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Le présent arrêté ne dispense en aucun cas les pétitionnaires d’obtenir les autorisations ou de faire
les déclarations requises par d’autres réglementations.
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Le présent arrêté est notifié au propriétaire.

Une copie du présent arrêté est affichée en mairie de MAGNIEN pendant une durée minimale d’un
mois.
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Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d'Assas
21000  DIJON  territorialement  compétent,  conformément  à  l’article  R.  514-3-1  du  code  de
l’environnement :

� par les tiers, dans un délai de quatre (4) mois à compter du 1er jour de la publication ou de
l’affichage en mairie du présent arrêté préfectoral ;

� par les bénéficiaires, dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté leur a été notifié.

Dans le même délai de deux (2) mois, les bénéficiaires peuvent présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux (2) mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande.
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M le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or, M. le maire de la commune de MAGNIEN,
M. le Directeur Départemental des Territoires de Côte-d'Or, (Service de l'Eau et des Risques), M. le
Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté, M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de
la Côte-d'Or, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une ampliation sera tenue à la
disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Fait à Dijon, le 20 Juillet 2017

La préfète,

Signé : Christiane BARRET
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classement du barrage de l'étang de la JETTE à

THOISY-LA-BERCHERE
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Direction départementale des territoires

Service de l’eau et des risques

Bureau prévention des risques naturels et 
hydrauliques

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE PREFECTORAL N° 507 du 20 Juillet 2017
portant classement du barrage de l’étang de la JETTE à THOISY-LA-BERCHERE

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R 214-112 à R 214-128 ;

Vu le code civil, et notamment ses articles 1240, 1241, 1242, 1244 portant sur la responsabilité du
propriétaire d’un ouvrage ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de
l’environnement, version consolidée au 27 mai 2015 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 29 février 2008 modifié fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté
des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de dangers des barrages et des digues et en
précisant le contenu ;

Vu  l’arrêté  du  21  mai  2010  définissant  l’échelle  de  gravité  des  événements  ou  évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;

Vu l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques de la Côte-d’Or (CODERST) en date du 6 juin 2017 ;
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Considérant que l'article R214-112 du code de l'environnement définit les classes des barrages de
retenues  et  ouvrages  assimilés  en  fonction  de leur  hauteur,  de  leur  volume et  de  la  présence
d'habitations à l'aval ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage de l’Etang de la JETTE, notamment sa
hauteur (6,22 m)  et son volume de retenue (72 500 m³) ainsi que la présence d'habitation à moins
de 400 ml à l'aval ;

Considérant que le dit barrage sert de support au Chemin Rural n° 28 de Thoisy à Villargois et
constitue une dépendance nécessaire et un accessoire indispensable de celle-ci sans faire obstacle à
sa  fonction  première  et  antérieure  qui  est  de  retenir  les  eaux  de  l’étang  au  bénéfice  de  ses
propriétaires ;

Considérant que le dit Chemin Rural n° 28, implantée en crête de barrage est la propriété de la
commune de THOISY-LA-BERCHERE ;

Considérant que Mesdames SORDEL Martine, SORDEL Isabelle, GEY Christine, PERREAU-
NIEL Lucette, PICHENOT Marie-Claude, LOICHOT Françoise et Messieurs PICHENOT Jean-
Louis et  PICHENOT Jean-François  sont  les propriétaires du plan d’eau et  de tous les organes
hydrauliques nécessaires à son exploitation ;

Considérant l’avis des pétitionnaires sur le projet du présent arrêté porté à leur connaissance;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ;
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Nom de l’ouvrage Commune d’implantation Références
cadastrales

Coordonnées
géographiques (L93)

au droit de la vanne de fond

Barrage de l’Etang 
de la JETTE THOISY-LA-BERCHERE B 27

X :    800 361
Y : 6 687 049

Le plan de localisation de l’ouvrage figure en annexe 1 du présent arrêté.

La responsabilité de l’ouvrage (barrage) est partagée entre les propriétaires de l’Etang de la JETTE,
à savoir :

- Monsieur PICHENOT Jean-Louis - Ferme de Champeau à FONTANGY (21390)
- Madame SORDEL Martine – 7, rye de l’Abbé Grégoire à  ISSY-LES-MOULINEAUX (92130)
- Madame SORDEL Isabelle - 112 T, avenue de Suffren à PARIS (75015)
- Madame GEY Christine – 25, avenue Pierre 1er de Serbie à PARIS (75116)
- Madame PERREAU-NIEL Lucette - 42, rue de l’Église à PRECY-SOUS-THIL (21390)
- Mme PICHENOT Marie-Claude - 20, route de Maison Neuve à PRECY-SOUS-THIL (21390)
- Monsieur PICHENOT Jean-François – Hameau de Sonotte à MONT-SAINT-JEAN (21320)
- Madame LOICHOT Françoise – 22, route de Maison Neuve à PRECY-SOUS-THIL (21390)

En  leur  qualité  de propriétaires,  les  propriétaires de l’Etang de  la  JETTE et  de  ses  ouvrages
hydrauliques sont responsables de l’ouvrage.
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Ils mettent en œuvre, dans les délais définis, l’ensemble des dispositions du présent arrêté. Ils sont
désignés « les propriétaires » dans la suite du présent arrêté.

Par ailleurs, la commune de THOISY-LA-BERCHERE assure la gestion du Chemin Rural n° 28 de
Thoisy à Villargois situé en crête du barrage.
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Caractéristiques du barrage de l’Etang de la JETTE :

H : le plus grande hauteur mesurée verticalement entre le
sommet  de l’ouvrage et  le  terrain  naturel  à  l’aplomb du
sommet

6,22 mètres

V : capacité de la retenue à la cote d’exploitation normale 0,0725 millions de m3

I = H² V1/2 10,4

Habitation sise à moins de 400 ml à l'aval de l'ouvrage oui

Au vu de ses caractéristiques, le barrage de l’Etang de la JETTE relève de la classe C au titre des
critères de classement définis à l’article R214-112 du code de l’environnement :
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En application de l’article R.214-122 du Code de l’environnement, les propriétaires établissent ou
font établir, dès notification du présent arrêté :

� un dossier technique regroupant tous les documents relatifs à l’ouvrage, permettant d’avoir
une connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de
ses  ouvrages  annexes,  de  son  environnement  hydrologique,  géomorphologique  et
géologique ainsi que de son exploitation depuis sa mise en service ;

� un registre sur lequel  sont inscrits les principaux renseignements relatifs  aux travaux, à
l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et de son dispositif d’auscultation,
aux conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de
l’ouvrage.

Les  propriétaires tiennent  à  jour  ces  documents,  les  conservent  de  façon  à  ce  qu’ils  soient
accessibles  et  utilisables  en  toutes  circonstances  et  les  tiennent  à  la  disposition  du service  de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques.
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En  application  des  articles  R.214-122  à  R.214-125  du  Code  de  l’environnement,  l’exploitant
surveille et entretient son ouvrage et ses dépendances. Il procède notamment à des vérifications du
bon fonctionnement des organes de sécurité et à des visites techniques approfondie de l’ouvrage.
Pour  formaliser  ces  actions,  le  propriétaire  établit  ou  fait  établir  un  document  décrivant
l’organisation  mise  en  place  pour  assurer  l’exploitation  de  l’ouvrage,  son  entretien  et  sa
surveillance en toutes circonstances, notamment les vérifications et visites techniques approfondies,
le dispositif d’auscultation, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues. 
Les  propriétaires  tiennent  à  jour  ce  document,  le  conservent  de façon  qu’il  soit  accessible  et
utilisable en toutes circonstances et le tiennent à la disposition du service de contrôle de la sécurité
des ouvrages hydrauliques. 
En application du présent arrêté, une première version de ce document est à remettre au service de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques dans un délai de un an (1) à compter de la date de
notification de l’arrêté préfectoral d’autorisation de remise en eau de l’Etang.
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En application des articles R.214-122 à R.214-126 du Code de l’environnement  les propriétaires
établissent ou font établir :

� un rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant
dans le registre prévu à l’article 3 du présent arrêté et celle des constatations effectuées lors
des vérifications et visites techniques approfondies ;

� un rapport d’auscultation établi périodiquement par un organisme agréé conformément aux
dispositions des articles R.214-129 à R.214-132 du Code de l’environnement .

Dans  l’intervalle  de deux  rapports  de surveillance, les  propriétaires  sont  tenus de  procéder,  à
minima, à une visite technique approfondie.
Le rapport de surveillance, le rapport d’auscultation ainsi  que le rapport de la visite technique
approfondie sont transmis au service de contrôle dans le mois suivant leur établissement ou leur
mise à jour.
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Les ouvrages relevant de la classe C ne sont pas concernés par la réalisation d’une étude de dangers.
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En application du présent arrêté, les documents sont à transmettre au service de contrôle suivant les
échéances et périodicités suivantes :

Document Rapport de surveillance Rapport d’auscultation Visites techniques 
approfondies

Echéance du 
premier rapport

2 ans après la date de 
notification de l’arrêté 
préfectoral d’autorisation de
remise en eau de l’Etang.

2 ans après la date de 
notification de l’arrêté 
préfectoral d’autorisation 
de remise en eau de 
l’Etang.

Périodicité 5 ans 5 ans Entre deux rapports
de surveillance
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Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause ou
susceptible de mettre en cause,  y  compris  dans des circonstances différentes de celles  de leur
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est à déclarer, dans les meilleurs délais, au préfet.
Toute déclaration est accompagnée d’une proposition de classification selon le niveau de gravité
défini par l’arrêté ministériel du 21/05/2010. En fonction du niveau de la gravité qu’il constate, le
préfet peut demander au propriétaire un rapport sur l'événement. 
En outre, une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’alinéa précédent et susceptible de provoquer un endommagement de
l’ouvrage.
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Les agents du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté), habilités par le
ministre chargé de l’énergie, peuvent procéder à tout moment, à des visites de contrôle de l’ouvrage
destinées à vérifier le respect des dispositions du présent arrêté.
En cas de non-respect des dispositions  du présent arrêté, et sans préjudice des sanctions pénales
éventuellement encourues, les propriétaires sont passibles des sanctions prévues à l’article L171-8
du code de l’environnement.
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Les droits des tiers sont et demeurent strictement réservés.

��������		�
����������������������

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas les pétitionnaires d’obtenir les autorisations ou de faire
les déclarations requises par d’autres réglementations.
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Le présent arrêté est notifié aux propriétaires.

Une copie du présent arrêté est affichée en mairie de THOISY-LA-BERCHERE pendant une durée
minimale d’un mois.
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Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d'Assas
21000  DIJON  territorialement  compétent,  conformément  à  l’article  R.  514-3-1  du  code  de
l’environnement :

� par les tiers, dans un délai de quatre (4) mois à compter du 1er jour de la publication ou de
l’affichage en mairie du présent arrêté préfectoral ;

� par les bénéficiaires, dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté leur a été notifié.
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Dans le même délai de deux (2) mois, les bénéficiaires peuvent présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux (2) mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande.
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M  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Côte-d’Or,  M.  le  maire  de  la  commune  de
THOISY-LA-BERCHERE, M. le Directeur Départemental des Territoires de Côte-d'Or, (Service de
l'Eau et  des Risques),  M. le  Directeur  Régional  de l’Environnement,  de l’Aménagement et  du
Logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté,  M.  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Côte-d'Or,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et
dont une ampliation sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Fait à Dijon, le 20 Juillet 2017

La préfète,

Signé : Christiane BARRET
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Direction départementale des territoires

Service de l’eau et des risques

Bureau prévention des risques naturels et 
hydrauliques

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE PREFECTORAL N° 508 du 20 Juillet 2017
portant classement du barrage de l’étang MORIN sur la commune de CHAMPEAU EN MORVAN

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R 214-112 à R 214-128 ;

Vu le code civil, et notamment ses articles 1240, 1241, 1242, 1244 portant sur la responsabilité du
propriétaire d’un ouvrage ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de
l’environnement, version consolidée au 27 mai 2015 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 29 février 2008 modifié fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté
des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de dangers des barrages et des digues et en
précisant le contenu ;

Vu  l’arrêté  du  21  mai  2010  définissant  l’échelle  de  gravité  des  événements  ou  évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;
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Vu l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques de la Côte-d’Or (CODERST) en date du 6 juin 2017 ;

Considérant que l'article R214-112 du code de l'environnement définit les classes des barrages de
retenues  et  ouvrages  assimilés  en  fonction  de leur  hauteur,  de  leur  volume et  de  la  présence
d'habitations à l'aval ;

Considérant les  caractéristiques  géométriques  du  barrage  de  l’Etang  MORIN,  notamment  sa
hauteur (4,20 m)  et son volume de retenue (243 000 m³) ainsi que la présence d'habitation à moins
de 400 ml à l'aval ;

Considérant l’avis du pétitionnaire sur le projet du présent arrêté porté à sa connaissance;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ;
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Nom de l’ouvrage Commune d’implantation Références
cadastrales

Coordonnées
géographiques (L93)

au droit de la vanne de fond

Barrage de l’Etang 
MORIN

CHAMPEAU EN MORVAN H 522 – 524 - 589X :    786 854,98
Y : 6 685 659,74

Le plan de localisation de l’ouvrage figure en annexe 1 du présent arrêté.

L’ouvrage appartient à Monsieur Jean-Marc POMMIER  domicilié au 10 avenue Percier
à PARIS (75008).

En sa qualité de propriétaire, Monsieur POMMIER est responsable de l’ouvrage. Il met en œuvre,
dans  les  délais  définis,  l’ensemble  des  dispositions  du  présent  arrêté.  Il  est  désigné  « le
propriétaire » dans la suite du présent arrêté.
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Caractéristiques du barrage de l’Etang MORIN :

H : le plus grande hauteur mesurée verticalement entre le
sommet  de l’ouvrage et  le  terrain  naturel  à  l’aplomb du
sommet

4,20 mètres

V : capacité de la retenue à la cote d’exploitation normale 0,243 millions de m3

I = H² V1/2 8,7

Habitation sise à moins de 400 ml à l'aval de l'ouvrage oui

Au vu de ses caractéristiques, le barrage de l’Etang MORIN relève de la  classe C au titre des
critères de classement définis à l’article R214-112 du code de l’environnement :
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En application de l’article R.214-122 du Code de l’environnement, le propriétaire établit ou fait
établir, dès notification du présent arrêté :

� un dossier technique regroupant tous les documents relatifs à l’ouvrage, permettant d’avoir
une connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de
ses  ouvrages  annexes,  de  son  environnement  hydrologique,  géomorphologique  et
géologique ainsi que de son exploitation depuis sa mise en service ;

� un registre sur lequel  sont inscrits les principaux renseignements relatifs  aux travaux, à
l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et de son dispositif d’auscultation,
aux conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de
l’ouvrage.

Le propriétaire tient à jour ces documents, les conserve de façon à ce qu’ils soient accessibles et
utilisables en toutes circonstances et les tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité
des ouvrages hydrauliques. 
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En  application  des  articles  R.214-122  à  R.214-125  du  Code  de  l’environnement,  l’exploitant
surveille et entretient son ouvrage et ses dépendances. Il procède notamment à des vérifications du
bon fonctionnement des organes de sécurité et à des visites techniques approfondie de l’ouvrage.
Pour  formaliser  ces  actions,  le  propriétaire  établit  ou  fait  établir  un  document  décrivant
l’organisation  mise  en  place  pour  assurer  l’exploitation  de  l’ouvrage,  son  entretien  et  sa
surveillance en toutes circonstances, notamment les vérifications et visites techniques approfondies,
le dispositif d’auscultation, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues. 
Le propriétaire tient à jour ce document, le conserve de façon qu’il soit accessible et utilisable en
toutes circonstances et le tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques. 
En application du présent arrêté, une première version de ce document est à remettre au service de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques dans un délai de un an (1)  à compter de la date de
notification du présent arrêté.

3/7

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-07-20-012 - Arrêté préfectoral n° 508 du 20 juillet 2017 portant classement du barrage de
l'étang MORIN sur la commune de CHAMPEAU-EN-MORVAN 59



��������"�
����������������#���

En application des articles R.214-122 à R.214-126 du Code de l’environnement  le propriétaire
établit ou fait établir :

� un rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant
dans le registre prévu à l’article 3 du présent arrêté et celle des constatations effectuées lors
des vérifications et visites techniques approfondies ;

� un rapport d’auscultation établi périodiquement par un organisme agréé conformément aux
dispositions des articles R.214-129 à R.214-132 du Code de l’environnement .

Dans l’intervalle de deux rapports de surveillance, le propriétaire est tenu de procéder, à minima, à
une visite technique approfondie.
Le rapport de surveillance, le rapport d’auscultation ainsi  que le rapport de la visite technique
approfondie sont transmis au service de contrôle dans le mois suivant leur établissement ou leur
mise à jour.
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Les ouvrages relevant de la classe C ne sont pas concernés par la réalisation d’une étude de dangers.
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En application du présent arrêté, les documents sont à transmettre au service de contrôle suivant les
échéances et périodicités suivantes :

Document Rapport de surveillance Rapport d’auscultation Visites techniques 
approfondies

Echéance du 
premier rapport

2 ans après la signature du 
présent arrêté

2 ans après la signature 
du présent arrêté

Périodicité 5 ans 5 ans Entre deux rapports 
de surveillance
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Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause ou
susceptible de mettre en cause,  y  compris  dans des circonstances différentes de celles  de leur
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est à déclarer, dans les meilleurs délais, au préfet.
Toute déclaration est accompagnée d’une proposition de classification selon le niveau de gravité
défini par l’arrêté ministériel du 21/05/2010. En fonction du niveau de la gravité qu’il constate, le
préfet peut demander au propriétaire un rapport sur l'événement. 
En outre, une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’alinéa précédent et susceptible de provoquer un endommagement de
l’ouvrage.
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Les agents du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté), habilités par le
ministre chargé de l’énergie, peuvent procéder à tout moment, à des visites de contrôle de l’ouvrage
destinées à vérifier le respect des dispositions du présent arrêté.
En cas de non-respect des dispositions  du présent arrêté, et sans préjudice des sanctions pénales
éventuellement encourues, le propriétaire est passible des sanctions prévues à l’article L171-8 du
code de l’environnement.
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Les droits des tiers sont et demeurent strictement réservés.
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Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire d’obtenir les autorisations ou de faire les
déclarations requises par d’autres réglementations.
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Le présent arrêté est notifié au propriétaire.

Une copie du présent arrêté est affichée en mairie de CHAMPEAU EN MORVAN pendant une
durée minimale d’un mois.
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Le présent arrêté est  susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Dijon, 22 rue
d'Assas 21000 DIJON territorialement compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du code
de l’environnement :

� par les tiers, dans un délai de quatre (4) mois à compter du 1er jour de la publication ou de
l’affichage en mairie du présent arrêté préfectoral ;

� par les bénéficiaires, dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté leur a été notifié.

Dans le même délai de deux (2) mois, les bénéficiaires peuvent présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux (2) mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande.
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M  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Côte-d’Or,  Mme.  le  maire  de  la  commune  de
CHAMPEAU EN MORVAN, M. le Directeur Départemental des Territoires de Côte-d'Or, (Service
de l'Eau et des Risques), M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté,  M.  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Côte-d'Or,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et
dont une ampliation sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Fait à Dijon, le 20 Juillet 2017

La préfète,

Signé : Christiane BARRET
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reclassement du barrage de l'étang de CHAMPEAU sur la

commune de CHAMPEAU-EN-MORVAN
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Direction départementale des territoires

Service de l’eau et des risques

Bureau prévention des risques naturels et 
hydrauliques

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE PREFECTORAL N° 509 du 20 Juillet 2017
portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 428 du 3 juillet 2013 et reclassement du barrage de
l’étang de CHAMPEAU sur la commune de CHAMPEAU EN MORVAN.

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R 214-112 à R 214-128 ;

Vu le code civil, et notamment ses articles 1240, 1241, 1242, 1244 portant sur la responsabilité du
propriétaire d’un ouvrage ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de
l’environnement, version consolidée au 27 mai 2015 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 29 février 2008 modifié fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté
des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de dangers des barrages et des digues et en
précisant le contenu ;

Vu  l’arrêté  du  21  mai  2010  définissant  l’échelle  de  gravité  des  événements  ou  évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;
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Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  428  du  3  juillet  2013  portant  classement  du  barrage  de  l’étang  de
CHAMPEAU sur la commune de CHAMPEAU EN MORVAN ;

Vu l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques de la Côte-d’Or (CODERST) en date du 6 juin 2017 ;

Considérant que l'article R214-112 du code de l'environnement définit les classes des barrages de
retenues  et  ouvrages  assimilés  en  fonction  de leur  hauteur,  de  leur  volume et  de  la  présence
d'habitations à l'aval ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage de l’Etang de CHAMPEAU, notamment
sa hauteur (5,27  m)  et son volume de retenue (357 000 m³) ainsi que la présence d'habitation à
moins de 400 ml à l'aval ;

Considérant que le dit barrage sert de support à la route départementale RD 106K et constitue une
dépendance nécessaire et un accessoire indispensable de celle-ci sans faire obstacle à sa fonction
première et antérieure qui est de retenir les eaux de l’étang au bénéfice de ses propriétaires ;

Considérant que la dite route départementale, implantée en crête de barrage est la propriété du
Conseil Départemental de la Côte d’Or ;

Considérant que Mesdames BALVET Marie-Gisèle et ROBIN Jacqueline, Messieurs CORDIN
Alexis  et  LEUTHREAU  René  sont  les  propriétaires  du  plan  d’eau  et  de  tous  les  organes
hydrauliques nécessaires à son exploitation ;

Considérant l’avis des pétitionnaires sur le projet du présent arrêté porté à leur connaissance;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ;
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Nom de l’ouvrage Commune d’implantation Références
cadastrales

Coordonnées
géographiques (L93)

au droit de la vanne de fond

Barrage de l’Etang de 
CHAMPEAU CHAMPEAU EN MORVAN I 264

X :    786 441
Y : 6 686 734

Le plan de localisation de l’ouvrage figure en annexe 1 du présent arrêté.

La responsabilité de l’ouvrage est partagée entre les propriétaires de l’étang de CHAMPEAU, à
savoir :

- Madame Marie-Gisèle BALVET (19, rue Gambetta – 21210 SAULIEU)
- Mme Jacqueline ROBIN (7B, rue de l’Ancienne Comédie - 21140 SEMUR EN AUXOIS)
- Monsieur Alexis CORDIN (RD 106 - 21210 CHAMPEAU EN MORVAN)
- Monsieur René LEUTHREAU (Les Chauffetins - 58230 ALLIGNY EN MORVAN)

2/7

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-07-20-013 - Arrêté préfectoral n° 509 du 20 juillet 2017 portant abrogation de l'arrêté
préfectoral n° 428 du 3 juillet 2013 et reclassement du barrage de l'étang de CHAMPEAU sur la commune de CHAMPEAU-EN-MORVAN 65



Par ailleurs, le Conseil Départemental de la Côte-d’Or assure la gestion de la Route Départementale
n° 106K située en crête du barrage

En leur qualité de  propriétaires, les propriétaires de l’Etang de CHAMPEAU et de ses ouvrages
hydrauliques sont responsables de l’ouvrage.
Ils mettent en œuvre, dans les délais définis, l’ensemble des dispositions du présent arrêté. Ils sont
désignés « les propriétaires » dans la suite du présent arrêté.
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L’arrêté  préfectoral  n°  428  du  3  juillet  2013  portant  classement  du  barrage  de  l’étang  de
CHAMPEAU sur la commune de CHAMPEAU EN MORVAN est abrogé
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Caractéristiques du barrage de l’Etang de CHAMPEAU :

H : le plus grande hauteur mesurée verticalement entre le
sommet  de l’ouvrage et  le  terrain  naturel  à  l’aplomb du
sommet

5,27 mètres

V : capacité de la retenue à la cote d’exploitation normale 0,357 millions de m3

I = H² V1/2 16,6

Habitation sise à moins de 400 ml à l'aval de l'ouvrage Oui

Au vu de ses caractéristiques, le barrage de l’Etang de CHAMPEAU relève de la classe C au titre
des critères de classement définis à l’article R.214-112 du code de l’environnement :
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En application de l’article R.214-122 du Code de l’environnement, les propriétaires établissent ou
font établir, dès notification du présent arrêté :

� un dossier technique regroupant tous les documents relatifs à l’ouvrage, permettant d’avoir
une connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de
ses  ouvrages  annexes,  de  son  environnement  hydrologique,  géomorphologique  et
géologique ainsi que de son exploitation depuis sa mise en service ;

� un registre sur lequel  sont inscrits les principaux renseignements relatifs  aux travaux, à
l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et de son dispositif d’auscultation,
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aux conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de
l’ouvrage.

Les  propriétaires tiennent  à  jour  ces  documents,  les  conservent  de  façon  à  ce  qu’ils  soient
accessibles  et  utilisables  en  toutes  circonstances  et  les  tiennent  à  la  disposition  du service  de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques.
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En  application  des  articles  R.214-122  à  R.214-125  du  Code  de  l’environnement,  l’exploitant
surveille et entretient son ouvrage et ses dépendances. Il procède notamment à des vérifications du
bon fonctionnement des organes de sécurité et à des visites techniques approfondie de l’ouvrage.
Pour formaliser  ces actions,  les  propriétaires  établissent ou font  établir  un document décrivant
l’organisation  mise  en  place  pour  assurer  l’exploitation  de  l’ouvrage,  son  entretien  et  sa
surveillance en toutes circonstances, notamment les vérifications et visites techniques approfondies,
le dispositif d’auscultation, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues. 
Les  propriétaires  tiennent  à  jour  ce  document,  le  conservent  de façon  qu’il  soit  accessible  et
utilisable en toutes circonstances et le tiennent à la disposition du service de contrôle de la sécurité
des ouvrages hydrauliques. 
En application du présent arrêté, une première version de ce document est à remettre au service de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques dans un délai de un an (1)  à compter de la date de
notification du présent arrêté.
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En application des articles R.214-122 à R.214-126 du Code de l’environnement  le propriétaire
établit ou fait établir :

� un rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant
dans le registre prévu à l’article 3 du présent arrêté et celle des constatations effectuées lors
des vérifications et visites techniques approfondies ;

� un rapport d’auscultation établi périodiquement par un organisme agréé conformément aux
dispositions des articles R.214-129 à R.214-132 du Code de l’environnement .

Dans  l’intervalle  de deux  rapports  de surveillance, les  propriétaires  sont  tenus de  procéder,  à
minima, à une visite technique approfondie.
Le rapport de surveillance, le rapport d’auscultation ainsi  que le rapport de la visite technique
approfondie sont transmis au service de contrôle dans le mois suivant leur établissement ou leur
mise à jour.
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Les ouvrages relevant de la classe C ne sont pas concernés par la réalisation d’une étude de dangers.

4/7

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-07-20-013 - Arrêté préfectoral n° 509 du 20 juillet 2017 portant abrogation de l'arrêté
préfectoral n° 428 du 3 juillet 2013 et reclassement du barrage de l'étang de CHAMPEAU sur la commune de CHAMPEAU-EN-MORVAN 67



��������"�
�.�����������������/������

En application du présent arrêté, les documents sont à transmettre au service de contrôle suivant les
échéances et périodicités suivantes :

Document Rapport de surveillance Rapport d’auscultation Visites techniques 
approfondies

Echéance du 
premier rapport

2 ans après la signature du 
présent arrêté

2 ans après la signature 
du présent arrêté

Périodicité 5 ans 5 ans Entre deux rapports 
de surveillance
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Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause ou
susceptible de mettre en cause,  y  compris  dans des circonstances différentes de celles  de leur
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est à déclarer, dans les meilleurs délais, au préfet.
Toute déclaration est accompagnée d’une proposition de classification selon le niveau de gravité
défini par l’arrêté ministériel du 21/05/2010. En fonction du niveau de la gravité qu’il constate, le
préfet peut demander au propriétaire un rapport sur l'événement. 
En outre, une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’alinéa précédent et susceptible de provoquer un endommagement de
l’ouvrage.
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Les agents du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté), habilités par le
ministre chargé de l’énergie, peuvent procéder à tout moment, à des visites de contrôle de l’ouvrage
destinées à vérifier le respect des dispositions du présent arrêté.
En cas de non-respect des dispositions  du présent arrêté, et sans préjudice des sanctions pénales
éventuellement encourues, le propriétaire est passible des sanctions prévues à l’article L171-8 du
code de l’environnement.
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Les droits des tiers sont et demeurent strictement réservés.
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Le présent arrêté ne dispense en aucun cas les pétitionnaires d’obtenir les autorisations ou de faire
les déclarations requises par d’autres réglementations.
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Le présent arrêté est notifié aux propriétaires.

Une copie du présent arrêté est affichée en mairie de CHAMPEAU EN MORVAN pendant une
durée minimale d’un mois.
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Le présent arrêté est  susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Dijon, 22 rue
d'Assas 21000 DIJON territorialement compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du code
de l’environnement :

� par les tiers, dans un délai de quatre (4) mois à compter du 1er jour de la publication ou de
l’affichage en mairie du présent arrêté préfectoral ;

� par les bénéficiaires, dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté leur a été notifié.

Dans le même délai de deux (2) mois, les bénéficiaires peuvent présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux (2) mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande.
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M  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Côte-d’Or, Mme  le  maire  de  la  commune  de
CHAMPEAU EN MORVAN, M. le Directeur Départemental des Territoires de Côte-d'Or, (Service
de l'Eau et des Risques), M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté,  M.  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Côte-d'Or,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et
dont une ampliation sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Fait à Dijon, le 20 Juillet 2017

La préfète,

Signé : Christiane BARRET
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21-2017-07-20-014

Arrêté préfectoral n° 510 du 20 juillet 2017 portant

abrogation de l'arrêté préfectoral n° 147 du 9 avril 2013 et

reclassement du barrage de l'étang de CHENOMENNE sur

la commune de THOISY-LA-BERCHERE
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Direction départementale des territoires

Service de l’eau et des risques

Bureau prévention des risques naturels et 
hydrauliques

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE PREFECTORAL N° 510 du 20 Juillet 2017
portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 147 du 9 avril 2013 et reclassement du barrage de 
l’étang de CHENOMENNE sur la commune de THOISY-LA-BERCHERE.

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R 214-112 à R 214-128 ;

Vu le code civil, et notamment ses articles 1240, 1241, 1242, 1244 portant sur la responsabilité du
propriétaire d’un ouvrage ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de
l’environnement, version consolidée au 27 mai 2015 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 29 février 2008 modifié fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté
des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de dangers des barrages et des digues et en
précisant le contenu ;

Vu  l’arrêté  du  21  mai  2010  définissant  l’échelle  de  gravité  des  événements  ou  évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;
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Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  147  du  9  avril  2013  portant classement  du  barrage  de  l’étang  de
CHENOMENNE sur la commune de THOISY-LA-BERCHERE

Vu l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques de la Côte-d’Or (CODERST) en date du 6 juin 2017 ;

Considérant que l'article R214-112 du code de l'environnement définit les classes des barrages de
retenues  et  ouvrages  assimilés  en  fonction  de leur  hauteur,  de  leur  volume et  de  la  présence
d'habitations à l'aval ;

Considérant les  caractéristiques  géométriques  du  barrage  de  l’Etang  de  CHENOMENNE,
notamment sa hauteur (4,93  m)  et son volume de retenue (238 000 m³) ainsi que la présence
d'habitation à moins de 400 ml à l'aval ;

Considérant que Monsieur Eric ROUSSANGE est le propriétaire du plan d’eau et de tous les
organes hydrauliques nécessaires à son exploitation ;

Considérant l’avis du pétitionnaire sur le projet du présent arrêté porté à sa connaissance;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ;
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Nom de l’ouvrage Commune d’implantation Références
cadastrales

Coordonnées
géographiques (L93)

au droit de la vanne de fond

Barrage de l’Etang de 
CHENOMENNE

THOISY-LA-BERCHERE I 185 X :    800 027
Y : 6 685 801

Le plan de localisation de l’ouvrage figure en annexe 1 du présent arrêté.

L’ouvrage  appartient  à  Monsieur  Eric  ROUSSANGE domicilié  au  Hameau  « Le  Vernoy »  à
THOISY-LA-BERCHERE (21210)

En sa qualité  de  propriétaire  de l’Etang de CHENOMENNE et  de ses ouvrages  hydrauliques,
Monsieur Eric ROUSSANGE est responsable de l’ouvrage. Il met en œuvre, dans les délais définis,
l’ensemble des dispositions du présent arrêté.  Il  est désigné « le  propriétaire » dans la suite du
présent arrêté.
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L’arrêté  préfectoral  n°  147  du  9  avril  2013  portant classement  du  barrage  de  l’étang  de
CHENOMENNE sur la commune de THOISY-LA-BERCHERE est abrogé
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Caractéristiques du barrage de l’Etang de CHENOMENNE :

H : le plus grande hauteur mesurée verticalement entre le
sommet  de l’ouvrage et  le  terrain  naturel  à  l’aplomb du
sommet

4,93 mètres

V : capacité de la retenue à la cote d’exploitation normale 0,238 millions de m3

I = H² V1/2 12

Habitation sise à moins de 400 ml à l'aval de l'ouvrage Oui

Au vu de ses caractéristiques, le barrage de l’Etang de CHENOMENNE relève de la classe C au
titre des critères de classement définis à l’article R214-112 du code de l’environnement :
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En application de l’article R.214-122 du Code de l’environnement, le propriétaire établit ou fait
établir, dès notification du présent arrêté :

� un dossier technique regroupant tous les documents relatifs à l’ouvrage, permettant d’avoir
une connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de
ses  ouvrages  annexes,  de  son  environnement  hydrologique,  géomorphologique  et
géologique ainsi que de son exploitation depuis sa mise en service ;

� un registre sur lequel  sont inscrits les principaux renseignements relatifs  aux travaux, à
l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et de son dispositif d’auscultation,
aux conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de
l’ouvrage.

Le propriétaire tient à jour ces documents, les conserve de façon à ce qu’ils soient accessibles et
utilisables en toutes circonstances et les tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité
des ouvrages hydrauliques. 
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En  application  des  articles  R.214-122  à  R.214-125  du  Code  de  l’environnement,  l’exploitant
surveille et entretient son ouvrage et ses dépendances. Il procède notamment à des vérifications du
bon fonctionnement des organes de sécurité et à des visites techniques approfondie de l’ouvrage.
Pour  formaliser  ces  actions,  le  propriétaire  établit  ou  fait  établir  un  document  décrivant
l’organisation  mise  en  place  pour  assurer  l’exploitation  de  l’ouvrage,  son  entretien  et  sa

3/7

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-07-20-014 - Arrêté préfectoral n° 510 du 20 juillet 2017 portant abrogation de l'arrêté
préfectoral n° 147 du 9 avril 2013 et reclassement du barrage de l'étang de CHENOMENNE sur la commune de THOISY-LA-BERCHERE 73



surveillance en toutes circonstances, notamment les vérifications et visites techniques approfondies,
le dispositif d’auscultation, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues. 
Le propriétaire tient à jour ce document, le conserve de façon qu’il soit accessible et utilisable en
toutes circonstances et le tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques. 
En application du présent arrêté, une première version de ce document est à remettre au service de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques dans un délai de un an (1)  à compter de la date de
notification du présent arrêté.
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En application des articles R.214-122 à R.214-126 du Code de l’environnement  le propriétaire
établit ou fait établir :

� un rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant
dans le registre prévu à l’article 3 du présent arrêté et celle des constatations effectuées lors
des vérifications et visites techniques approfondies ;

� un rapport d’auscultation établi périodiquement par un organisme agréé conformément aux
dispositions des articles R.214-129 à R.214-132 du Code de l’environnement .

Dans l’intervalle de deux rapports de surveillance, le propriétaire est tenu de procéder, à minima, à
une visite technique approfondie.
Le rapport de surveillance, le rapport d’auscultation ainsi  que le rapport de la visite technique
approfondie sont transmis au service de contrôle dans le mois suivant leur établissement ou leur
mise à jour.
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Les ouvrages relevant de la classe C ne sont pas concernés par la réalisation d’une étude de dangers.
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En application du présent arrêté, les documents sont à transmettre au service de contrôle suivant les
échéances et périodicités suivantes :

Document Rapport de surveillance Rapport d’auscultation Visites techniques 
approfondies

Echéance du 
premier rapport

2 ans après la signature du 
présent arrêté

2 ans après la signature 
du présent arrêté

Périodicité 5 ans 5 ans Entre deux rapports 
de surveillance
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Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause ou
susceptible de mettre en cause,  y  compris  dans des circonstances différentes de celles  de leur
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est à déclarer, dans les meilleurs délais, au préfet.
Toute déclaration est accompagnée d’une proposition de classification selon le niveau de gravité
défini par l’arrêté ministériel du 21/05/2010. En fonction du niveau de la gravité qu’il constate, le
préfet peut demander au propriétaire un rapport sur l'événement. 
En outre, une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’alinéa précédent et susceptible de provoquer un endommagement de
l’ouvrage.
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Les agents du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté), habilités par le
ministre chargé de l’énergie, peuvent procéder à tout moment, à des visites de contrôle de l’ouvrage
destinées à vérifier le respect des dispositions du présent arrêté.
En cas de non-respect des dispositions  du présent arrêté, et sans préjudice des sanctions pénales
éventuellement encourues, le propriétaire est passible des sanctions prévues à l’article L171-8 du
code de l’environnement.
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Les droits des tiers sont et demeurent strictement réservés.
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Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire d’obtenir les autorisations ou de faire les
déclarations requises par d’autres réglementations.
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Le présent arrêté est notifié au propriétaire.

Une copie du présent arrêté est affichée en mairie de THOISY-LA-BERCHERE pendant une durée
minimale d’un mois.
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Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d'Assas
21000  DIJON  territorialement  compétent,  conformément  à  l’article  R.  514-3-1  du  code  de
l’environnement :

� par les tiers, dans un délai de quatre (4) mois à compter du 1er jour de la publication ou de
l’affichage en mairie du présent arrêté préfectoral ;

� par les bénéficiaires, dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté leur a été notifié.
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Dans le même délai de deux (2) mois, les bénéficiaires peuvent présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux (2) mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande.
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M  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Côte-d’Or,  M.  le  maire  de  la  commune  de
THOISY-LA-BERCHERE, M. le Directeur Départemental des Territoires de Côte-d'Or, (Service de
l'Eau et  des Risques),  M. le  Directeur  Régional  de l’Environnement,  de l’Aménagement et  du
Logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté,  M.  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Côte-d'Or,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et
dont une ampliation sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Fait à Dijon, le 20 Juillet 2017

La préfète,

Signé : Christiane BARRET
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Direction départementale des territoires

Service de l’eau et des risques

Bureau prévention des risques naturels et 
hydrauliques

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE PREFECTORAL N° 512 du 20 Juillet 2017 
portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 432 du 3 juillet 2013 et reclassement du barrage de
l’étang du MILIEU sur la commune de LAMARCHE-SUR-SAONE.

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R 214-112 à R 214-128 ;

Vu le code civil, et notamment ses articles 1240, 1241, 1242, 1244 portant sur la responsabilité du
propriétaire d’un ouvrage ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de
l’environnement, version consolidée au 27 mai 2015 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 29 février 2008 modifié fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté
des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de dangers des barrages et des digues et en
précisant le contenu ;

Vu  l’arrêté  du  21  mai  2010  définissant  l’échelle  de  gravité  des  événements  ou  évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 432 du 3 juillet 2013 portant classement du barrage de l’étang DU Milieu
sur la commune de LAMARCHE-SUR-SAONE ;

Vu l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques de la Côte-d’Or (CODERST) en date du 6 juin 2017 ;

Considérant que l'article R214-112 du code de l'environnement définit les classes des barrages de
retenues  et  ouvrages  assimilés  en  fonction  de leur  hauteur,  de  leur  volume et  de  la  présence
d'habitations à l'aval ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage de l’Etang du MILIEU, notamment sa
hauteur (5,16 m)  et son volume de retenue (130 000 m³) ainsi que la présence d'habitation à moins
de 400 ml à l'aval ;

Considérant que la commune de LAMARCHE-SUR-SAONE est propriétaire du plan d’eau et de
tous les organes hydrauliques nécessaires à son exploitation ;

Considérant l’avis du pétitionnaire sur le projet du présent arrêté porté à sa connaissance;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ;
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Nom de l’ouvrage Commune d’implantation Références
cadastrales

Coordonnées
géographiques (L93)

au droit de la vanne de fond

Barrage de l’Etang 
du MILIEU

LAMARCHE-SUR-SAONE F 100 – 101 - 503 X :    879 947
Y : 6 688 535

Le plan de localisation de l’ouvrage figure en annexe 1 du présent arrêté.

L’ouvrage appartient à la commune de LAMARCHE-SUR-SAONE (Mairie - Place de la Liberté –
21760 LAMARCHE-SUR-SAONE)

En  sa  qualité  de  propriétaire  de  l’ouvrage,  la  commune  de  LAMARCHE-SUR-SAONE  est
responsable de l’ouvrage. Elle met en œuvre, dans les délais définis, l’ensemble des dispositions du
présent arrêté. Elle est désignée « le propriétaire » dans la suite du présent arrêté.
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L’arrêté préfectoral n° 432 du 3 juillet 2013 portant classement du barrage de l’étang du MILIEU
sur la commune de LAMARCHE-SUR-SAONE est abrogé
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Caractéristiques du barrage de l’Etang du MILIEU :

H : le plus grande hauteur mesurée verticalement entre le
sommet  de l’ouvrage et  le  terrain  naturel  à  l’aplomb du
sommet

5,16 mètres

V : capacité de la retenue à la cote d’exploitation normale 0,130 millions de m3

I = H² V1/2 9,6

Habitation sise à moins de 400 ml à l'aval de l'ouvrage Oui

Au vu de ses caractéristiques, le barrage de l’Etang du MILIEU relève de la classe C au titre des
critères de classement définis à l’article R214-112 du code de l’environnement :
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En application de l’article R.214-122 du Code de l’environnement, le propriétaire établit ou fait
établir, dès notification du présent arrêté :

� un dossier technique regroupant tous les documents relatifs à l’ouvrage, permettant d’avoir
une connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de
ses  ouvrages  annexes,  de  son  environnement  hydrologique,  géomorphologique  et
géologique ainsi que de son exploitation depuis sa mise en service ;

� un registre sur lequel  sont inscrits les principaux renseignements relatifs  aux travaux, à
l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et de son dispositif d’auscultation,
aux conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de
l’ouvrage.

Le propriétaire tient à jour ces documents, les conserve de façon à ce qu’ils soient accessibles et
utilisables en toutes circonstances et les tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité
des ouvrages hydrauliques. 
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En  application  des  articles  R.214-122  à  R.214-125  du  Code  de  l’environnement,  l’exploitant
surveille et entretient son ouvrage et ses dépendances. Il procède notamment à des vérifications du
bon fonctionnement des organes de sécurité et à des visites techniques approfondie de l’ouvrage.
Pour  formaliser  ces  actions,  le  propriétaire  établit  ou  fait  établir  un  document  décrivant
l’organisation  mise  en  place  pour  assurer  l’exploitation  de  l’ouvrage,  son  entretien  et  sa
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surveillance en toutes circonstances, notamment les vérifications et visites techniques approfondies,
le dispositif d’auscultation, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues. 
Le propriétaire tient à jour ce document, le conserve de façon qu’il soit accessible et utilisable en
toutes circonstances et le tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques. 
En application du présent arrêté, une première version de ce document est à remettre au service de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques dans un délai de un an (1)  à compter de la date de
notification du présent arrêté.
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En application des articles R.214-122 à R.214-126 du Code de l’environnement  le propriétaire
établit ou fait établir :

� un rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant
dans le registre prévu à l’article 3 du présent arrêté et celle des constatations effectuées lors
des vérifications et visites techniques approfondies ;

� un rapport d’auscultation établi périodiquement par un organisme agréé conformément aux
dispositions des articles R.214-129 à R.214-132 du Code de l’environnement .

Dans l’intervalle de deux rapports de surveillance, le propriétaire est tenu de procéder, à minima, à
une visite technique approfondie.
Le rapport de surveillance, le rapport d’auscultation ainsi  que le rapport de la visite technique
approfondie sont transmis au service de contrôle dans le mois suivant leur établissement ou leur
mise à jour.
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Les ouvrages relevant de la classe C ne sont pas concernés par la réalisation d’une étude de dangers.
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En application du présent arrêté, les documents sont à transmettre au service de contrôle suivant les
échéances et périodicités suivantes :

Document Rapport de surveillance Rapport d’auscultation Visites techniques 
approfondies

Echéance du 
premier rapport

2 ans après la signature du 
présent arrêté

2 ans après la signature 
du présent arrêté

Périodicité 5 ans 5 ans Entre deux rapports 
de surveillance
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Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause ou
susceptible de mettre en cause,  y  compris  dans des circonstances différentes de celles  de leur
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est à déclarer, dans les meilleurs délais, au préfet.
Toute déclaration est accompagnée d’une proposition de classification selon le niveau de gravité
défini par l’arrêté ministériel du 21/05/2010. En fonction du niveau de la gravité qu’il constate, le
préfet peut demander au propriétaire un rapport sur l'événement. 
En outre, une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’alinéa précédent et susceptible de provoquer un endommagement de
l’ouvrage.
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Les agents du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté), habilités par le
ministre chargé de l’énergie, peuvent procéder à tout moment, à des visites de contrôle de l’ouvrage
destinées à vérifier le respect des dispositions du présent arrêté.
En cas de non-respect des dispositions  du présent arrêté, et sans préjudice des sanctions pénales
éventuellement encourues, le propriétaire est passible des sanctions prévues à l’article L171-8 du
code de l’environnement.
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Les droits des tiers sont et demeurent strictement réservés.
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Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire d’obtenir les autorisations ou de faire les
déclarations requises par d’autres réglementations.
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Le présent arrêté est notifié au propriétaire.

Une copie du présent arrêté est affichée en mairie de LAMARCHE-SUR-SAONE pendant une
durée minimale d’un mois.
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Le présent arrêté est  susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Dijon, 22 rue
d'Assas 21000 DIJON territorialement compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du code
de l’environnement :

� par les tiers, dans un délai de quatre (4) mois à compter du 1er jour de la publication ou de
l’affichage en mairie du présent arrêté préfectoral ;
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� par les bénéficiaires, dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté leur a été notifié.

Dans le même délai de deux (2) mois, les bénéficiaires peuvent présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux (2) mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande.
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M  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Côte-d’Or,  M.  le  maire de  la  commune  de
LAMARCHE-SUR-SAONE, M. le Directeur Départemental des Territoires de Côte-d'Or, (Service
de l'Eau et des Risques), M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté,  M.  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Côte-d'Or,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et
dont une ampliation sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Fait à Dijon, le 20 Juillet 2017

La préfète,

Signé : Christiane BARRET
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Direction départementale des territoires

Service de l’eau et des risques

Bureau prévention des risques naturels et 
hydrauliques

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE PREFECTORAL N° 513 du 20 Juillet 2017
portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 429 du 3 juillet 2013 et reclassement du barrage de 
l’étang PAGOSSE sur la commune de FONTAINE-FRANCAISE.

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R 214-112 à R 214-128 ;

Vu le code civil, et notamment ses articles 1240, 1241, 1242, 1244 portant sur la responsabilité du
propriétaire d’un ouvrage ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de
l’environnement, version consolidée au 27 mai 2015 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 29 février 2008 modifié fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté
des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de dangers des barrages et des digues et en
précisant le contenu ;

Vu  l’arrêté  du  21  mai  2010  définissant  l’échelle  de  gravité  des  événements  ou  évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 429 du 3 juillet 2013 portant classement du barrage de l’étang PAGOSSE
sur la commune de FONTAINE-FRANCAISE ;

Vu l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques de la Côte-d’Or (CODERST) en date du 6 juin 2017 ;

Considérant que l'article R214-112 du code de l'environnement définit les classes des barrages de
retenues  et  ouvrages  assimilés  en  fonction  de leur  hauteur,  de  leur  volume et  de  la  présence
d'habitations à l'aval ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage de l’Etang PAGOSSE, notamment sa
hauteur (5,50 m)  et son volume de retenue (102 000 m³) ainsi que la présence d'habitation à moins
de 400 ml à l'aval ;

Considérant que le dit barrage sert de support à la Route Départementale n° 960 et constitue une
dépendance nécessaire et un accessoire indispensable de celle-ci sans faire obstacle à sa fonction
première et antérieure qui est de retenir les eaux de l’étang au bénéfice de ses propriétaires ;

Considérant que  la  dite  Route  Départementale  n°  960,  implantée en  crête  de  barrage  est  la
propriété du Conseil Départemental de la Côte d’Or ;

Considérant que Monsieur Xavier DE CAUMONT LA FORCE est le propriétaire du plan d’eau et
de tous les organes hydrauliques nécessaires à son exploitation ;

Considérant l’avis du pétitionnaire sur le projet du présent arrêté porté à sa connaissance;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ;
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Nom de l’ouvrage Commune d’implantation Références
cadastrales

Coordonnées
géographiques (L93)

au droit de la vanne de fond

Barrage de l’Etang 
PAGOSSE

FONTAINE-FRANCAISE A 428 – 457 - 458 X :    878 122
Y : 6 716 637

Le plan de localisation de l’ouvrage figure en annexe 1 du présent arrêté.

L’ouvrage (le barrage de l’Etang PAGOSSE) appartient à :

Monsieur Xavier DE CAUMONT LA FORCE
2, rue Henry Berger – 21610 FONTAINE-FRANCAISE.

Par ailleurs, le Conseil Départemental assure la gestion de la Route Départementale n° 960 située en
crête du barrage.
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En sa qualité de propriétaire, Monsieur Xavier DE CAUMONT LA FORCE, propriétaire de l’étang
PAGOSSE et de ses ouvrages hydrauliques, est responsable de l’ouvrage. Il met en œuvre, dans les
délais définis, l’ensemble des dispositions du présent arrêté. Il est désigné « le propriétaire » dans la
suite du présent arrêté.
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L’arrêté préfectoral n° 429 du 3 juillet 2013 portant classement du barrage de l’étang PAGOSSE sur
la commune de FONTAINE-FRANCAISE est abrogé
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Caractéristiques du barrage de l’Etang PAGOSSE :

H : le plus grande hauteur mesurée verticalement entre le
sommet  de l’ouvrage et  le  terrain  naturel  à  l’aplomb du
sommet

5,50 mètres

V : capacité de la retenue à la cote d’exploitation normale 0,102 millions de m3

I = H² V1/2 9,7

Habitation sise à moins de 400 ml à l'aval de l'ouvrage Oui

Au vu de ses caractéristiques, le barrage de l’Etang PAGOSSE relève de la classe C au titre des
critères de classement définis à l’article R214-112 du code de l’environnement :
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En application de l’article R.214-122 du Code de l’environnement, le propriétaire établit ou fait
établir, dès notification du présent arrêté :

� un dossier technique regroupant tous les documents relatifs à l’ouvrage, permettant d’avoir
une connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de
ses  ouvrages  annexes,  de  son  environnement  hydrologique,  géomorphologique  et
géologique ainsi que de son exploitation depuis sa mise en service ;

� un registre sur lequel  sont inscrits les principaux renseignements relatifs  aux travaux, à
l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et de son dispositif d’auscultation,
aux conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de
l’ouvrage.
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Le propriétaire tient à jour ces documents, les conserve de façon à ce qu’ils soient accessibles et
utilisables en toutes circonstances et les tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité
des ouvrages hydrauliques.
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En  application  des  articles  R.214-122  à  R.214-125  du  Code  de  l’environnement,  l’exploitant
surveille et entretient son ouvrage et ses dépendances. Il procède notamment à des vérifications du
bon fonctionnement des organes de sécurité et à des visites techniques approfondie de l’ouvrage.
Pour  formaliser  ces  actions,  le  propriétaire  établit  ou  fait  établir  un  document  décrivant
l’organisation  mise  en  place  pour  assurer  l’exploitation  de  l’ouvrage,  son  entretien  et  sa
surveillance en toutes circonstances, notamment les vérifications et visites techniques approfondies,
le dispositif d’auscultation, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues. 
Le propriétaire tient à jour ce document, le conserve de façon qu’il soit accessible et utilisable en
toutes circonstances et le tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques. 
En application du présent arrêté, une première version de ce document est à remettre au service de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques dans un délai de un an (1)  à compter de la date de
notification du présent arrêté.
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En application des articles R.214-122 à R.214-126 du Code de l’environnement  le propriétaire
établit ou fait établir :

� un rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant
dans le registre prévu à l’article 3 du présent arrêté et celle des constatations effectuées lors
des vérifications et visites techniques approfondies ;

� un rapport d’auscultation établi périodiquement par un organisme agréé conformément aux
dispositions des articles R.214-129 à R.214-132 du Code de l’environnement .

Dans l’intervalle de deux rapports de surveillance, le propriétaire est tenu de procéder, à minima, à
une visite technique approfondie.
Le rapport de surveillance, le rapport d’auscultation ainsi  que le rapport de la visite technique
approfondie sont transmis au service de contrôle dans le mois suivant leur établissement ou leur
mise à jour.
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Les ouvrages relevant de la classe C ne sont pas concernés par la réalisation d’une étude de dangers.
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En application du présent arrêté, les documents sont à transmettre au service de contrôle suivant les
échéances et périodicités suivantes :

Document Rapport de surveillance Rapport d’auscultation Visites techniques 
approfondies

Echéance du 
premier rapport

2 ans après la signature du 
présent arrêté

2 ans après la signature 
du présent arrêté

Périodicité 5 ans 5 ans Entre deux rapports 
de surveillance
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Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause ou
susceptible de mettre en cause,  y  compris  dans des circonstances différentes de celles  de leur
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est à déclarer, dans les meilleurs délais, au préfet.
Toute déclaration est accompagnée d’une proposition de classification selon le niveau de gravité
défini par l’arrêté ministériel du 21/05/2010. En fonction du niveau de la gravité qu’il constate, le
préfet peut demander au propriétaire un rapport sur l'événement. 
En outre, une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’alinéa précédent et susceptible de provoquer un endommagement de
l’ouvrage.
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Les agents du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté), habilités par le
ministre chargé de l’énergie, peuvent procéder à tout moment, à des visites de contrôle de l’ouvrage
destinées à vérifier le respect des dispositions du présent arrêté.
En cas de non-respect des dispositions  du présent arrêté, et sans préjudice des sanctions pénales
éventuellement encourues, le propriétaire est passible des sanctions prévues à l’article L171-8 du
code de l’environnement.
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Les droits des tiers sont et demeurent strictement réservés.
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Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire d’obtenir les autorisations ou de faire les
déclarations requises par d’autres réglementations.
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Le présent arrêté est notifié au propriétaire.

Une copie du présent arrêté est affichée en mairie de FONTAINE-FRANCAISE pendant une durée
minimale d’un mois.
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Le présent arrêté est  susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Dijon, 22 rue
d'Assas 21000 DIJON territorialement compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du code
de l’environnement :

� par les tiers, dans un délai de quatre (4) mois à compter du 1er jour de la publication ou de
l’affichage en mairie du présent arrêté préfectoral ;

� par les bénéficiaires, dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté leur a été notifié.

Dans le même délai de deux (2) mois, les bénéficiaires peuvent présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux (2) mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande.
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M  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Côte-d’Or,  M.  le  maire  de  la  commune  de
FONTAINE-FRANCAISE, M. le Directeur Départemental des Territoires de Côte-d'Or, (Service de
l'Eau et  des Risques),  M. le  Directeur  Régional  de l’Environnement,  de l’Aménagement et  du
Logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté,  M.  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Côte-d'Or,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et
dont une ampliation sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Fait à Dijon, le 20 Juillet 2017

La préfète,

Signé : Christiane BARRET
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

21-2017-07-20-017

Arrêté préfectoral n° 514 du 20 juillet 2017 portant

abrogation de l'arrêté préfectoral n° 772 du 18 décembre

2013 et reclassement du barrage de l'étang de PONCEY

sur la commune de PONCEY-LES-ATHEE
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Direction départementale des territoires

Service de l’eau et des risques

Bureau prévention des risques naturels et 
hydrauliques

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE PREFECTORAL N° 514 du 20 Juillet 2017
portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 772 du 18 décembre 2013 et reclassement du barrage de 
l’étang de PONCEY sur la commune de PONCEY-LES-ATHEE.

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R 214-112 à R 214-128 ;

Vu le code civil, et notamment ses articles 1240, 1241, 1242, 1244 portant sur la responsabilité du
propriétaire d’un ouvrage ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de
l’environnement, version consolidée au 27 mai 2015 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 29 février 2008 modifié fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté
des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de dangers des barrages et des digues et en
précisant le contenu ;

Vu  l’arrêté  du  21  mai  2010  définissant  l’échelle  de  gravité  des  événements  ou  évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 772 du 18 décembre 2013 portant classement du barrage de l’étang de
PONCEY sur la commune de PONCEY-LES-ATHEE

Vu l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques de la Côte-d’Or (CODERST) en date du 6 juin 2017 ;

Considérant que l'article R214-112 du code de l'environnement définit les classes des barrages de
retenues  et  ouvrages  assimilés  en  fonction  de leur  hauteur,  de  leur  volume et  de  la  présence
d'habitations à l'aval ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage de l’Etang de PONCEY, notamment sa
hauteur (5,00 m)  et son volume de retenue (306 000 m³) ainsi que la présence d'habitation à moins
de 400 ml à l'aval ;

Considérant que Monsieur Christian BAUDIN et Madame Miléna BAUDIN sont les propriétaires
du plan d’eau et de tous les organes hydrauliques nécessaires à son exploitation ;

Considérant l’avis des pétitionnaires sur le projet du présent arrêté porté à leur connaissance;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ;
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Nom de l’ouvrage Commune
d’implantation

Références
cadastrales

Coordonnées
géographiques (L93)

au droit de la vanne de fond

Barrage de l’Etang 
de PONCEY

PONCEY-LES-ATHEE A 41 et AA 220 X :    880 049
Y : 6 685 027

Le plan de localisation de l’ouvrage figure en annexe 1 du présent arrêté.

La responsabilité de l’ouvrage est partagée entre les propriétaires de l’étang de PONCEY, à savoir:

� Monsieur Christian BAUDIN et Madame Miléna BAUDIN
79, rue du Paquier du Bois
21270 PONTAILLER-SUR-SAONE

En  leur  qualité  de  propriétaires,  Monsieur  Christian  BAUDIN  et  Madame  Miléna  BAUDIN
(propriétaires  de  l’étang  de  PONCEY et  de  ses  ouvrages  hydrauliques)  sont  responsables  de
l’ouvrage. Ils  mettent  en œuvre,  dans les délais définis, l’ensemble des dispositions du présent
arrêté. Ils sont désignés « les propriétaires » dans la suite du présent arrêté.

2/7

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2017-07-20-017 - Arrêté préfectoral n° 514 du 20 juillet 2017 portant abrogation de l'arrêté
préfectoral n° 772 du 18 décembre 2013 et reclassement du barrage de l'étang de PONCEY sur la commune de PONCEY-LES-ATHEE 93



����������
���������������������������������� �! !�����	"�����#�����$	%

L’arrêté préfectoral n° 772 du 18 décembre 2013 portant classement du barrage de l’étang de 
PONCEY sur la commune de PONCEY-LES-ATHEE est abrogé
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Caractéristiques du barrage de l’Etang de PONCEY :

H : le plus grande hauteur mesurée verticalement entre le
sommet  de l’ouvrage et  le  terrain  naturel  à  l’aplomb du
sommet

5,00 mètres

V : capacité de la retenue à la cote d’exploitation normale 0,306 millions de m3

I = H² V1/2 13,8

Habitation sise à moins de 400 ml à l'aval de l'ouvrage Oui

Au vu de ses caractéristiques, le barrage de l’Etang de PONCEY relève de la classe C au titre des
critères de classement définis à l’article R214-112 du code de l’environnement :
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En application de l’article R.214-122 du Code de l’environnement, les propriétaires établissent ou
font établir, dès notification du présent arrêté :

� un dossier technique regroupant tous les documents relatifs à l’ouvrage, permettant d’avoir
une connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de
ses  ouvrages  annexes,  de  son  environnement  hydrologique,  géomorphologique  et
géologique ainsi que de son exploitation depuis sa mise en service ;

� un registre sur lequel  sont inscrits les principaux renseignements relatifs  aux travaux, à
l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et de son dispositif d’auscultation,
aux conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de
l’ouvrage.

Les  propriétaires tiennent  à  jour  ces  documents,  les  conservent  de  façon  à  ce  qu’ils  soient
accessibles  et  utilisables  en  toutes  circonstances  et  les  tiennent  à  la  disposition  du service  de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques. 
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En  application  des  articles  R.214-122  à  R.214-125  du  Code  de  l’environnement,  l’exploitant
surveille et entretient son ouvrage et ses dépendances. Il procède notamment à des vérifications du
bon fonctionnement des organes de sécurité et à des visites techniques approfondie de l’ouvrage.
Pour formaliser  ces actions,  les  propriétaires  établissent ou font  établir  un document décrivant
l’organisation  mise  en  place  pour  assurer  l’exploitation  de  l’ouvrage,  son  entretien  et  sa
surveillance en toutes circonstances, notamment les vérifications et visites techniques approfondies,
le dispositif d’auscultation, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues. 
Les  propriétaires  tiennent  à  jour  ce  document,  le  conservent  de façon  qu’il  soit  accessible  et
utilisable en toutes circonstances et le tiennent à la disposition du service de contrôle de la sécurité
des ouvrages hydrauliques. 
En application du présent arrêté, une première version de ce document est à remettre au service de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques dans un délai de un an (1)  à compter de la date de
notification du présent arrêté.
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En application des articles R.214-122 à R.214-126 du Code de l’environnement  le propriétaire
établit ou fait établir :

� un rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant
dans le registre prévu à l’article 3 du présent arrêté et celle des constatations effectuées lors
des vérifications et visites techniques approfondies ;

� un rapport d’auscultation établi périodiquement par un organisme agréé conformément aux
dispositions des articles R.214-129 à R.214-132 du Code de l’environnement .

Dans  l’intervalle  de deux  rapports  de surveillance, les  propriétaires  sont  tenus de  procéder,  à
minima, à une visite technique approfondie.
Le rapport de surveillance, le rapport d’auscultation ainsi  que le rapport de la visite technique
approfondie sont transmis au service de contrôle dans le mois suivant leur établissement ou leur
mise à jour.
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Les ouvrages relevant de la classe C ne sont pas concernés par la réalisation d’une étude de dangers.
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En application du présent arrêté, les documents sont à transmettre au service de contrôle suivant les
échéances et périodicités suivantes :

Document Rapport de surveillance Rapport d’auscultation Visites techniques 
approfondies

Echéance du 
premier rapport

2 ans après la signature du 
présent arrêté

2 ans après la signature 
du présent arrêté

Périodicité 5 ans 5 ans Entre deux rapports 
de surveillance
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Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause ou
susceptible de mettre en cause,  y  compris  dans des circonstances différentes de celles  de leur
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est à déclarer, dans les meilleurs délais, au préfet.
Toute déclaration est accompagnée d’une proposition de classification selon le niveau de gravité
défini par l’arrêté ministériel du 21/05/2010. En fonction du niveau de la gravité qu’il constate, le
préfet peut demander au propriétaire un rapport sur l'événement. 
En outre, une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’alinéa précédent et susceptible de provoquer un endommagement de
l’ouvrage.
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Les agents du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté), habilités par le
ministre chargé de l’énergie, peuvent procéder à tout moment, à des visites de contrôle de l’ouvrage
destinées à vérifier le respect des dispositions du présent arrêté.
En cas de non-respect des dispositions  du présent arrêté, et sans préjudice des sanctions pénales
éventuellement encourues, le propriétaire est passible des sanctions prévues à l’article L171-8 du
code de l’environnement.
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Les droits des tiers sont et demeurent strictement réservés.
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Le présent arrêté ne dispense en aucun cas les pétitionnaires d’obtenir les autorisations ou de faire
les déclarations requises par d’autres réglementations.
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Le présent arrêté est notifié aux propriétaires.

Une copie du présent arrêté est affichée en mairie de PONCEY-LES-ATHEE pendant une durée
minimale d’un mois.
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Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d'Assas
21000  DIJON  territorialement  compétent,  conformément  à  l’article  R.  514-3-1  du  code  de
l’environnement :

� par les tiers, dans un délai de quatre (4) mois à compter du 1er jour de la publication ou de
l’affichage en mairie du présent arrêté préfectoral ;

� par les bénéficiaires, dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté leur a été notifié.
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Dans le même délai de deux (2) mois, les bénéficiaires peuvent présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux (2) mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande.
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M  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Côte-d’Or,  M.  le  maire  de  la  commune  de
PONCEY-LES-ATHEE, M. le Directeur Départemental des Territoires de Côte-d'Or, (Service de
l'Eau et  des Risques),  M. le  Directeur  Régional  de l’Environnement,  de l’Aménagement  et  du
Logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté,  M.  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Côte-d'Or,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et
dont une ampliation sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Fait à Dijon, le 20 Juillet 2017

La préfète,

Signé : Christiane BARRET
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